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PROJET DE DECRET

Nous, Exécutif de la Communauté française,

Sur proposition de Notre Ministre-President de
l'Executif de la Communauté française, de Notre
Ministre des Affaires sociales, de la Formation et
du Tourisme ct Je Notre Ministre de la Santé, de
l'Enseignement et des Classes moyennes de la Com-
munaute française de Belgique,

ARRETONS:

Notre Ministre-Président de "Exécutif de la
Communauté française est chargé de presenter en
Notre nom au Conseil de la Communauté française
le projet de décret dont la teneur suit:

CREDITS POUR LES DEPENSES COURANTES
(TITRE 1) ET POUR LES DEPENSES DE CAPI-
T AL (TITRE Il)

ARTICLE 1"

Il est ouvert pour les dépenses afférentes à l'année
hudgerairc 1986, les crédits s'élevant aux montants
ci-aprcs:

i
non

j

(En millions de francs)

1--~~"- J"",,",-----
1

l,rcdHS 1 CrcdJt5

1 J\'''gagemC]l(
1

d'ord"nnann:nu;nt

Depenses couranres (Titfe 1)

Dépenses dc capital (Titfe Il)

28 233,8

2764,4 1 919,5 1 879,2

-- ---.-..-.-

J"otaux 30 998,2 1 919,5 1879,2

Ces crédits sont énumérés aux Titres 1 ct Il du
tahleau annexé au present décret.

ART. 2

Par dérogation à J'article 15 de la loi organique
de la Cour des Comptes du 29 octobre 1846, des
avances Je fonds d'un montant maximum de
10 000 000 de francs peuvent étre consenties à cha-
cun des comptables extraordinaires.
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Ce plafond peut être adapté pour certains comp-
tables sur décision de l'Exécutif de la Communauté
française.

Ces avances de fonds peuvent servir à payer les
rémunérations, allocations et indemnités de toutes
espèces en faveur du personnel rétribue par la Com-
munaute française et les créances résultant de mar-
chés n'excédant pas 100 000 francs, y compris les
acquisitions d'œuvres d'art, ainsi que les secours ct
allocations à caractère social et les subventions Je
moins de 50 000 francs.

Ces avances de fonds peuvent servir également à
couvrir les dépenses de toute nature découlant de
l'application de l'article 27 de la loi du 7 aoÙt 1931
sur la conservation des monuments et des sites,
et, par ailleurs, les dépenses de restauration et de
sauvegarde d'édifices classés n'excédant pas 500 000
francs.

Les montants fixés aux alinéas 3 et 4 du présent
articJe peuvent être adaptés pour certains comptahles
sur décision de l'Exécutif de la Communauté françai-
se et selon les modalités qu'il détermine.

ART. 3

Par dérogation à l'article 15 de la loi organique
de la COllr des Comptes du 29 octobre 1846, des
avances de fonds peuvent être consenties pour un
montant maximum de 10 ono 000 de francs à chacun
des comptables extraordinaires de la section 45,
Protection de la Jeunesse, Secteur Affaires sociales,
à savoir:

a) le comptable de l'Administration centrale
chargé du paiement des menues dépenses des comités
de protection de la Jeunesse, ainsi que des frais
résultant du transfèrement, d'enquête et de surveil-
lance de mineurs d'âge en application de la loi du 8
avril 1965 relative à la protection de la Jeunesse;

b) les comptables des services extérieurs chargés

du paiement des menues dépenses.

Ces avances de fonds peuvent supporter les
créances n'excédant pas 100 000 francs.

ART.4

Les crédits non dissociés repris ci-après peuvent
être transférés ~ll'article 60.03.A du Titre IV, secteur
Affaires sociales du présent budget:

Titre 1 .- Secteur Affaires sociales

Section 45 - article 12.25.21
article 12.33.21

(6 )
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ART. 5

Les reliquats éventuels des crédits alloués aux
différents musées de la Communauté française pour
l'acquisition d'œuvres d'art ou d'objets de collection
pourront être versés, a titre de subventions, aux
caisses de ces établissements.

ART. 6

Les subventions-traitements des membres du per-
sonnel de l'enseignement artistique et de J'enseigne-
ment maritime peuvent être liquidées sous forme de
dépenses fixes.

ART. 7

Les indemnités pour frais funéraires, ainsi que
les allocations de naissance, peuvent être liquidées
de la même manière que les rémunérations des béné-
ficiaires.

ART. 8

Par dérogation aux dispositions de l'article 18,
§ 2, de la loi du 28 juin 1963 modifiant et complétant

les lois sur la comptabilité de l'Etat, les soldes des
crédits non dissociés ci-après peuvent être reportés
<1l'année suivante dans les mêmes conditions que les
crédits dissociés.

Titre 1 ~ Dépenses courantes

Secteur Secrétariat général

Section 31
-

article 01.01.11
article 01.04.11
article J 1.03.11
article 11.04.11
article 11.05.11
article 12.01.11
article 12.05.1]

Secteur Infrastructure et Patrimoine

Section 37 - article 01.04.11
article 12.02. Il
article 12.03.] 1
article 12.04.1]
article 12.06.11
article 12.07.11

Secteur Affaires sociales
Section 42 - article 33.15.21
Section 44

- article .33.65.21
article 43.65.21

Secteur Santé

Section 53 - article 22.20.22
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Secteur Culrure

Section 61 - article 33.04.13
Section 65 - article 33.0.3.11

article .33.03.12
article 33.03.13
article 41.02.11

Secteur Enseignement et Formation

Section 83 - article 4.3.02.12
article 4.3.02.13
article 4.3.04.11
article 4.3.04.12
article 4.3.04.13
article 44.04.11
article 44.04.12
article 44.04.13

Section 98 - article 12..10.12
article 12..30.13

Titre II - Dépenses de capital

Secteur Infrastructure et Patrimoine

Section .39 - article 74.82.11

Secteur Culture

Section 61 - article 81.01.11
Section 62 - article 74.21.11

article 81.01.11

Section 65 - article 81.04.11
article 81.0S.11

Secteur Enseignement et Formation

Section 8.3 -- article 6.3.01.11
article 63.01.12
article 6.3.01.13
article 64.01.11
article 64.01.12
article 64.01. 13

ART. 9

Les crédits non dissociés des ~lrticles ci-après
peuvent couvrir des dépenses se rapportant ~l des
années budgétaires antérieures.

Titre 1
-

Dépenses courantes

Secteur Secrétariat général

Section .31 - article 12.01.11

Secteur Infrastructure et Patrimoine

Section .36 - article 12.01.11
article 12.01.12

Secteur Affaires sociales

Section 41 - article 12.01.21

Section 42 - article 12.60.21
article .3.3.15.21

Section 45 - article 12.25.21
article 12.26.21
article 12.3.3.21

( 8 )
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Secteur Santé
Section 5]

--

Section 52 --
Section 53 -

anicle 12.01.21

article 12.40.21

anicle 12.30.21
article 12.41.21
anicle 33.01.21
article 43.01.21

Secteur Culture
Section 61

-
anicle 12.01.11

Secteur Sport èt Tourisme

Section 71 - article 12.01.11

Secteur Enseignemenr et Formation

Section 81 - article .D.02.12
anicle 33.02.13

Section 82 - anicle 12.50.22
article 12.50.2.>
anicle 33.41.21

Section 83 - article 12.01.11
article 12.01.12
anicle 12.01.13
article 43.02.12
article 43.02. L1
article 43.04.11
article 43.04.12
article 43.04.13
article 44.04.11
article 44.04.12
artick 44.04.13

Section 98 - anicle 12.30.12
anicle 12.30.13

Titre Il - Dépenses de capital

Secteur Enseignement et Formation

Section 83 -. article 63.01.11
article 63.01.12
article 63.01.13
article M.Ol.1l
article 64.01.12
article 64.0l.13

ART. 10

En ce qui concerne le secteur Culture, les crédits
prévus pour la liquidation des subventions aux
bibliothèques publiques des communes et des pro-
vinces, J'une part, ct aux bihliorhèques publiques
libres, d'autre part, peuvent être, au sein d'une même
sectÎon, pour des subventions Je même nature, rrans-
férés de l'ul1 à l\llItre par arrêté de l'Exécutif suivant
les besoins des services.

ART. 11

Des transferts peuvent être effectués par arrêté
de l'Exécntif entre les articles 81.03.11 er 81.06.11
de la section 65 du secteur Culture.
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ART. 12

Des transferts peuvent être effectués par arrêté
de l'Exécutif entre les articles comportant les crédits
J'ordonnancement de la section 38 du secteur Infra-
structure et Patrimoine de la partie 1 du Titre II du
budget.

ART. B

Le Ministre qui a l'Inspection médicale scolaire
dans ses attributions est autorisé à accorder des
avances en matière d'Inspection médicale scolaire
sur base d'une prévision du subside annuel dû pOlir
les examens cliniques systématiques et le traitement
de la première aide paramédicale. Une première
avance est accordée dans le courant du premier
trimestre scolaire. Elle pourra atteindre 25 p.c. du
montant du subside annuel prévu pour les activités
précitées. Cette avance est récupérée sur les suhsides
à liquider pour les prestations des mois d'octobre ~1
décembre inclus.

Dans les mêmes conditions, une deuxième avance
à concurrence du même pourcentage peut être accor-
dée dans le courant du deuxième trimestre scolaire
à récupérer sur les subsides à liquider pour les presta-
tions des mois de février et suivants.

ART. 14

Les crédits repris sous les articles 01.01.11 et
01.04.11 de la section 31 du Titre 1- Secteur Secré-
tariat général peuvent être répartis par arrêté de
l'Exécutif entre les articles concernés des Titres 1
et II.

ART. 15

Les crédits repris sous j'article 01.04.11 de la
section 37 du Secteur Infrastructure et Patrimoine
peuvent être répartis par arrêté de l'Exécutif entre
les articles concernés des Titres 1 et II.

ART. 16

Les crédits prévus aux articles suivants du Sec-
teur Infrastructure et Patrimoine:

Titre 1 - Dépenses courantes

Section 38 - article 41.30.21
article 41.31.21
article 41.32.21
article 43.20.21
article 43.21.21
article 43.22.21
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Titre Il - Dépenses de capital

Section 38 - article 61.30.21
article 61.31.21
article 61.32.21
article 61.33.21
article 61.34.21
article 61.35.21
article 63.25.21
article 63.26.21
article 63.27.21

peuvent être transférés de l'un à l'autre, pour des
dotations ou des subventions de même nature, par
arrêté de l'Exécutif suivant les besoins des services.

ART. 17

A la section 62 du Secteur Culture, les crédits
inscrits aux articles 32.02.11, 32.02.12, 32.02.13 et
32.03.11, 32.03.12, 32.03.13 peuvent étre transférés
de l'un il l'autre par arrêté de l'Exécutif.

ART. 18

Des transferts de crédit entre les articles 33.65.21
et 43.65.2] de la section 44 du Secteur Affaires
sociales peuvent être effectues sur décision de l'Exé-
clltif.

ART. 19

En vue notamment de mettre cn œuvre dans
les mcjJ]eurcs conditions les services de télévision
payante ct de participer à la gestion d'un canal
international diffusant par satellite un programme
européen francophone, la R.T.B.F. peut faire toutes
les opérations, de quelque nature qu'ellcs soient, sc
rapportant en tOlit et en partie a sa mission, entre
autres, en participant ;1 des organismes ou sociétés
publics ou privés, existants ou 21créer, belges, étran-
gers ou 1T1ternarionaux.

Autres engagements couverts
par le décret budgétaire

ART. 20

Le solde non utilisé au 1cr janvier 1986 des autori-
sations d'engagement ouvertes en 1980 et 1981 tclles
qu'elles sont visées notamment ~1 J'artic1e 17 du
décret du ]", juillet 1981 contenant le hudget de la
Communauté française pourra être affecté

'-1
des

engagements de 1986 sur décision Je l'Exécutif de la
Communauté française dans les mêmes conditions
que ccllcs prévues <.ll'article précité.
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ART.21

A J'intervention du l\1înisrre qui ;1 la politique
de Ll Santé dans ses attributions, le Fonds de Cons-
tructÎon J'institutions hosritalières et médico-socia-
les est autorisé à prendre en charge dcs articles
561.02, a, ,0, et 561.05, a, ,0 de son budget pour 19R6
des engagements pour un montant de RRO 000 000 de
francs destiné aux engagements fractionnés par lors
et Ù effectuer Ù charge des articles 561.02, b, 5".03,
561.04 et 561.05, b, des liquidations pour un montant
de 840 000 000 de francs.

ART. 22

A l'intervention du IVlinistre qui a la politique
de l'Aide sociale dans ses attributions, le Fonds de
Consrruction J'institutions hospitalières er médico-
sociales est autorisé à prendre ell charge de J'article
561.02, a, 30, de son budget pour 1986 des engage-
ments pour lin montant de 120 000 000 de fraocs
destiné aux cngagements fractionnés par Jots et à
effectuer à charge des articles 561.02, b, 5".03 et
561.04 des liquidations pOLIt Ull montant Je
119 ROO000 francs.

ART. 23

A J'intervention du Ministre qui a la politique
de Santé dans ses attributions, le Fonds des Cons~
truetions hospiralières l'sr aurorisé à prendre l'enga-
gement de payer à J'échéance J'intérêt et l'amortisse~
ment, dans un délai maximum de trente ans, des
prêts accordés par le Crédit communal de Belgique
en ]jeu et place des interventions prévues à l'article
6 de la loi du 6 juillet 1973 modifiant celle du 2.J
décembre ]963 sllr les hÔpitaux.

Ces engagements pourront porter en 1986 sur un
volume de prêts ne dépassant pas 530000000 de
francs.

ART. 24

Le Ministre qui a la politique de la Santé dans
ses attributions est autorisé Ù prendre, au nom de la
Communauté française, l'engagement de payer, ~l
l'échéance, aux pouvoirs publics régionaux et
locaux, J'intérêt et J'amortissement, dans un délai
maximum de trente ans, des prêts accordés par le
Crédit communal en Jieu cr place des subventions
aux adminisrrations publiques suhordonnées en
faveur de l'exécution des travaux soumis <1son haut
contrÔle.

Ces engagements pourront porter en 1986 sur un
volume de prêts ne dépassant pas RO 000 000 de
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francs (maisonnettes pour personnes Etgces et cre-
ches).

Tout engagement <1prendre de ce chef est soumis
au visa du contn\leuf des engagements ct a la COUf
de~ Comptes.

Avant le 10 de chaquc Illois, le contrÔleur dcs
engagements transmet à la Cour des Compres, avec
les documents justificatifs, un relevé, établi en trois
excmplaires ct mentionnant, d'une part, le montant
des engagements visés au cours du mois écoulé et
J'autre part, le montant des engagements visés
depuis le dl:but ùe l'année.

Le relevc du Illois de décemhre constitue le relevé
récapitulatif annuc1.

LI Cour des Comptes renvoie au l\1inistre ayant
les finances dans ses attributions, dans les dix jours
suivant leuf réception, deux exemplaires arrêtés par
elle du relevé récapitulatif annuel.

ART. 2'

Le iVIinistre qui a la politique de la Santé dans
ses attrihutions est autorisé à contracter, auprès
du Crédit communal de Belgique, au nom de la
Communauté française ct pour le compte de l'hÙpi-
(;11 psychiatrique de la Communauté française" Les

1YIarronnicrs» :1 Tournai, une ouverture de crédit
pour un montant maXll11Um de 127 150000 francs,
et pour le compte Je J'hÔpital «Chênes aux Haies»
a ,\Ions, LIne ouverture Je crédit pour lin montant
maximum de 30000 non de francs, afin d'assurer
je prcfinaIK'emcnt des frais de fonctionnement des
hÔpItaux preutés.

Les interl'ts de cette Olt verture de crédit seront
incorporés dans le prix de la journée d'hospitalisa-
tion de l'hÔp,tal.

ART. 26

A l'intervention du Ministre qui a la politique
de la Santé dans ses attrihutions nonobstant l'article
précédent, le Fonds des Constructions hospitalières
est autorisé ~l prendre l'engagemeIH de payer à l'é-
chéance, l'intérêt et l'amortissement dans un délai
maximum de 20 ans, des prêts accordés par le Crédit
communal de Belgique, pour des sommes équivalant
~ 40 du prix des tr;lV(lUX effectut's aux hÔpitaux
psychiatriques de 1\10ns et Tournai,

Ces engagements pourront porter en 1986 sur un
volume de prêts ne dépassant pas 90 millions.

Les intérêts et les J mortissements des prêts préci-
te:) seront incorpores dans le prix de la journée

d'hospitalisation de l'hÔpitaL
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TITRE IV

SECTION PARTICULIERE

ART. 27

Les opérations effectuées sur les fonds spéciaux
figurant au Titre IV du tableau annexé au présent
décret sont évaluées à 9328 000 000 de francs pour
les recettes et à 9 701 700 000 francs pour les
dépenses.

ART. 28

Le mode de disposition des avoirs mentionnés
aux fonds inscrits au Titre IV du tahleau annexé au
présent décret est indiqué en regard du numéro de
l'article ou du httera se rapportant à chacun d'eux.

Les fonds dont les dépenses sont soumises au
visa préalahle de la Cour des Comptes sont désignt's
par l'indice A.

Les fonds et comptes sur lesquels il est disposé
à l'intervention du Ministre-Président sont désignés
par l'indice B.

Les fonds et comptes sur lesquels il est disposé
directement par les comptables q uÎ ont opéré les
recettes sont désignés par l'indice C.

ART. 29

Le fonds ouvert à l'article 66.02 A du secteur
Infrastructure et Patrimoine de la section particulière
et destiné à la restauration des monuments et édifices
privés classés peut recevoir toutes donations en espè-
ces ou en titres émanant de particuliers ou d'institu-
tions privées.

Ces donations seront utilisées aux mêmes fins
que celles prévues sous les articles 52.11.12 et
52.11. I3 de la section 38 du Titre II, dépenses de
capital, partie 1, du même secteur.

ART. 30

Toutes les recettes provenant du remboursement
des avances faites à certaines productions cinéma-
tographiques, de même que les recettes provenant de
l'exploitation des films sur lesquels la Communaute
française possède des droits, ainsi que le solde dispo-
nible au 31 décembre 1986 des crédits inscrits aux
articles du secteur Culture du présent décret et rela-
tifs à la production cinématographique, peuvent être
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versés au fonds spécial ouvert à cet cffet à l'article
66.09 A du Titre IV du même secteur.

Ce fonds peut être utilisé pour l'aide à la prodllc~
tion cinématographique.

ART. 31

Les recettes provenant de redevances ou loca-
tions d'équipements touristiques, propriétés de la
Communauté française, à des tiers ou il des ASBL,
peuvent être versées au fonds spécial ouvert à l'ar-
ticle 66.17 A du Titre IV du secteur Sport et Tou-
rIsme.

ART. 32

Les aides relatives à certains projets touristiques
consenties il la Communauté française par le Fonds
européen de développement régional de la Commu-
nauté économiquc européenne en application, cntre
Jutres, du règlement modifié n° 724/75 du 18 mars
1975, sont affectées ~1des dépenses de travaux pour
investissements touristiques et versi:cs à l'article
66.03 A du secteur Infrastructure et Patrimoine.

ART. 3.1

Les soJdes disponihles reportés des années anté-
rieures sur les articles 0].10.21 des sections 43 et 45
du secteur Affaires sociales peuvent être verses aux
fonds inscrits sous les articles 60.06 A ct 60.07 A du
secteur Affaires sociales.

ART. 34

Les recettes provenant de contrats relatifs à l'aide
a l'édition et à la publication de même que les
recettes à provenir de ventes de publications des
services concernés de la Communauté française peu-
vent être versées aux fonds spéciaux ouverts à cet
effet sous les articles 66.04 A du secteur Infrastructu-
res et Patrimoine, 66.12 A du secteur Culture et
66.16 A du secteur Sport et TourÎsme.

Ces fonds peuvenr être utilisés pour l'aide à
l'édition et il la publication et être alimentés par des
transferts budgétaires.

ART. 35

Les recettes provenanr dL's indemnis~1tions de
dommages causés à du matériel fourni en prêt dans le
secteur Culture ct dans le secteur Sport et Tourisme
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peuvent t'tre versées aux fonds de remploi ouverts Ô
cet effer sous les articles 66.11 A du secteur Culture
er 6h.15 A du secteur Sport et Tourisme.

Ces fonds peuvenr être utilisés pour l'acquisition
de n1:1tériel.

ART. Jh

A la date J'entrée Cil vigucur des arrêtés royaux
relatifs;\ la restructuration du Fonds de construction
d'institutions hospitalières et médico-sociales. les
missions exercées par l'organisme précité le sont
dans les mêmes conditions ,JI'intervention des servi-
ces de l'Exécutif de la Communauté française.

Il est cree à la seCtion particulière un article
60.09.B - section 1- secteur Sante, qui est alimente
par le transfert des moyens dus à la Communauté
française et par transfert des articles du budget de
la Communauté française désignés ci-après;

Titre 1

Section 38 - article 41.30.21
article 41.31.21
article 41.32.21

Iïtre Il

Section 38 - article hUO.21
article h U 1.21
article 61.32.21
article 61.33.21
article h134.21
article h1.35.2J

ART. 37

IJ est créé ;1 la section particulière du budget,
SOllS l'article 66.20.A, section 1, Secteur Secrétariat
général, un fonds d'urgence sur lequel peut être
imputé l'octroi, Ù.des créanciers de la Communauté,
J'avances récupàables ;1 charge de créances certai-
nes en cours de liquidation ou ::1venir.

Les dépenses Je cc fonds peuvent être effectuées,
quel que soit leur montant, de l'accord du J\1inistre
de j'Exécutif chargé du budget et moyennant avis de
l'Inspection des Finances à rendre dans un délai
d'urgence, sur avances de fonds octroyées a un
compta hie désigné il cette fin.

Le fonds susvisé prend en recettes le montant des
creances cédées par les hénéficiaires en récupération
des avances consenties.

Le solde des avances de fonds non utilisé all 31
décembre est reporté à l'année suivante dans les
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écritures du comptable précité dans les mêmes condi~
rions que les çrédits dissociés.

TITRF VII

ART.3H

Est approuvé le hudget du Commissariat général
allx relations internationales pour J'année budgétaire
1986, annexé au présent décret. Cc budget s'élève à
397 100000 francs pour les rccertes et 397 100000
francs pour les dépenses.

Fait il Bruxelles, le 6 février 19H6.

Le Mi"istre-Préside"t de l'Exécutif
de la (;ommuMuté fra"çaise,

Ph. MONFILS.

Le Mi"istre des Affaires sociales,
de la Formation et du Tourisme

de la Commu"auté fra"çaise de Belgique,

Ed. POULIET.

Le Mi"istre de la Sa"té,
Je l'Enseignement ct des Classes moyennes
de III Communauté fra"çaise de Belgique,

A. BFRTOUILI.F.
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES.
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SECTEUR CABINETS DE L'EXECUTIF

SECTION 01

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE-PRESIDENT
DE L'EXECUTIF DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

CHAPITRE 1

DEPENSES OF. CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ t. ,r..,'a/aires et charges soc/a/es

Il.01 Traitement et frais de représentation du Ministre-Président:

1L Communauté fran<,:aise

11.02 Traitements et indemnités du personnel du Cabinet:
Il. Communauté française

11.06 Remboursement des traitements et indemnités du personnel de Cabinets
mis à disposition par des administrations dépendant du pouvoir
national:
11. Communauté française

Totaux pour le § 1

§ 2. Achat de biens non durables et de serinees

12.06 Loyer des biens immobiliers des divers services du Cabinet (en cc
compris les loyers, les charges locatives ainsi que les rétributions et
indemnités dues à la Régie des Bâtimenrs):
Il. Communauté franpisc

12.07 Frais de premier établissement du Cabinet (travaux et fournitures pour
l'aménagement de nouveaux locaux, frais de déménagement. etc.):
11. Communaut(' française

Sous-totaux pour les articles t 2.06 à 12.07

12.19 Frais de fontionnement du Cabinet:
Il. Communauté fran<,:a!se

Totaux pour le ç 2

Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour la section 01 - Dépenses de Cabinet du Ministre-Président
de l'Exécutif de la Communauté française:
Il. Communauté française

(En millions de francs)

CréJits Jissoà:~<;

1-CréJits Crédi!~
d'e"gal!:l'Jllell{ d'<'r(!OI1I1;lIlÙ'ITl<:nl

2,6

6B,2

Il,2

B2,O

21,0

0,\

21,5

24,B

46,3

12H,3

12B,3
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TITRE 1. ~ DEPENSES COURANTES.
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(En minions de francs)

J 1!KELUS

SECTION 02

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE
DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA FORMATION

ET DU TOURISME DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens ct services)

§ 1. Salaires el charges sociales

Il.01 Tra1tement et frais de représentation du Ministre:
Il. Communauté française

Il.02 Traitements et indemnités du personnel du Cabinet:
Il. CommunaUté française

11.06 Remboursement des traitements ct indemnités de personnel de Cabinets
mis à disposition par des administrations dépendant du pouvoir
national:
Il. Communauté française

Totaux pour le ~ 1

§ 2. Achat de hiens non durables et de serUICt!s

12.06 Loyers des biens immobiliers des divers services du Cabinet (en ce
compris les loyers, les charges locatives ainsi que les rétributions et
indemnités dues à la Régie des Bâtiments):
11. Communauté française

12.07 Frais de premier établissement du Cabinet (travaux et fournitures pour
l'aménagement de nouveaux locaux, frais de déménagement, etc.):
Il. Communauré française

Sous-totaux pour les articles 12.06 à 12.07

12.19 Frais de fonctionnement du Cabinet:
Il. Communauté française

Totaux pour le ~ 2

Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour la section 02 -
Dépenses de Cabinet du Ministre des

Affaires sociales, de la Formation et du Tourisme de la Communauté
française:
Il. Communauré française

Ilon

2,\

24,8

JO,O

57,3

10,0

1,0
-~--_._-

-----

Il,0

16,0

T,O

84,3

84,J
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rITRE 1. -
Df,PENSE,S COURANTES.

1
1

1

!
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DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE DE LA SANTE,
DE L'ENSEIGNEMENT ET DES CLASSES MOYENNES

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

CHAPITRE!

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses cour<lntes pour biens et services}

~I. Salaires et âhIrges soci,dl'-'

11.01 Traitement et frais de représentation du Ministre:
Il. C:omIllUI1,lUt('françai~L'

1] .02 Traitements ct indemnités du personnel du Cabinet:
Il. Commun;]llfC fLH](;aisc

11.06 Rembouncrncnt des traitements et indemnités du personnel de Cabinets
mis à disposition par dcs administrations dépendant du pouvoir
national:
! 1. Communaute fLlnçli~L'

Totaux pour k ~ 1

~ 2. ,Ach,1f de bicns meubLes non dur<lh/es el de 5cn'iœ.';

12.06 Loyers de<; bicn" immobiliers des divers services du Cabinet (cn ce
compns les loyers, les charges locatives ainsi que les rétributions et

indemnites dues à la Régie des Bâtiments):

! 1. Commun~1Ut~ fratlç;lise

12.07 Frais de premier établissement du Cabinet (travaux et fournitures pour
l'aménagement de nouveaux locaux, frais de déménagement, etc):
Il. Communauté françai~t:

Sous-totaux pour I~s art. 12'()6 à 12.07

12.19 Frais de fonctionnement du Cabinet:
Il. Communaute française

Totaux pour ]e ~ 2

Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour ]a section 03 ~ Dépense!' de Cabinet du Ministre de la
Santé, de l'Enseignement et des Classe.~ moyennes de la Communauté
française:
11. Communautl' tr8.n~:<lisc

Totaux pour il' secteur cabinets de l'Exécutif:

11. CommulLllltt- tra!l..~aist:

nOI1

(En millions de francs)

f

<
0.,1,,,d,,,,,,,,,

'~r~.~,~:---l---~r=':- -

i
,j'~'l1g;]gcl1wl1r

1

d'ord()[][]'\IJü~mcrH

2,5

49,6

IS.O

~--~ ~-~~~--~

70,1

9,5

-~ ~--
9,~

16,5

--~--~----_.-
26,!J

46.1
~-

96.1

-~ ~----

JOs.7
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TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

nOll

,
1

.\cc 1

~
SECTEUR SECRETARIAT GENERAI.

SECTION 11

AFfAIRES GENERALES

ClIAI'ITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Uépcnses courantes pour bicns et sl'rvices)

~ !. Sa!./ire:,. t'! d)dr~eS ~'(id<llcs

11.(U Rémunérations du personnel actif l't cn disponibilité (y compris les
rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemnités
pour accidents du travail ~ en et.: compris le paiemenr de ces

indemnités à des membres de la familll' de la victime en cas de décè,s
~ ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du personnel

temporaire ou auxiliaire, accident(' en ..ervice):

Il. COn1mUn;1UTt' fr;111~'aisc

11.n4 Allocations généralerneIH quelconques au personnd de la Communauté
française:
Il. Cornmunaurc tral1\<1isc

1i .OS Dépensl's diverses Je snvicc social autn:s que k.. achats de biens patri-
moniaux:
11. COll1munaurc trançlise

.
fotaux pour le ~I

~ 2. AdJ.!t de biens lion dUfdble:,. et de seruices

12.01 Honoraires des a\ocats et des médecins. ~ Frais dc iw,tice en matière
d'affaires civiles, administratives et pénales. ~ Jetons de présence,

frais de route et de sejour des personnes étrangères aux administra-
tions de la Communauté française.- Rémunérationd'experts étran-
gers à l'Administration I..'tpresration de tiers:

Il. Communaute françaist'

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux ~

a l'exclusion des dépenses énergétiques et di:penses d'entrcticn. -~

Fournitures de biens et de serviccs: frais de bureau, transport,
imputs, retributions, publicatiom du département, formation profes-

sionnelle, habillement et autres dcpenses J'administration:

Il. Communaute fnllç~Ùsc

I.?.04 Location d'installations mécanographiques:

Il. Communaute françJ.isc

4 - III - N° l

(En miJlions Je fran(s)

i

(
cc"

'"
", ",,' ".,

~

1
.

(:Il,d;b -r- - (:rl,Jib

j dl'11gC1f',L'l1leI11 Id"Jrdo;;tjMIC<'l1le1ll

)6,2

0.1

4.0
-_.,--~-----------_._--

60,3

hS,h

0.1

p.m.
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES.

1
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12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel de la Communauté
française pour charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais
de transport afférents aux voyages de service (y compris l'interven-
tion de l'employeur dans le prix des abonnements sociaux):
11. Communauté française

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.05

12.22 Paiement de primes d'assurance:
11. Communauté fran~~aisc

12.24 Dépenses diverses, frais de représentation:
Il. Communautl' française

12.31 Bibliothèque centrale, dépenses courantes relatives à l'achat d'ouvrages,
de revues, d'enregistrements:
Il. Communaure française

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

nnn

--

(En millions de (rancs)

Credits

Crédits
d'engagcm<:llt

ï,9

76,6

0,1

0,2

],4

78,3

33.01 Indemnités diverses à des tiers devant découler de l'engagement de la
responsabilité de la Communauté:
11. Communauté française

33.02 Subvention à J'Association pour la promotion des enseignants belges
d'expression française à l'étranger (APEFE):
Il. CommunaUté française

33.03 Donation SOLVAy de La Hulpe - Subventionà l'A.S.B.L.«Fondation
culturelle Solvay de La Hulpe" :
11. Communauté française

33.04 Subvention allouée dans le cadre de la coopération entre les Communau-
tés francophone et germanophone (loi du 31 décembre 1983 -
art. 55, § 3):

Il. Communauté française

33.05 Subventions à l'ASBL «Formation Sport et Culture dans les établisse-
ments pénitentiaires» :

11. Communauté française

Totaux pour le chapitre III.

UR,6

0,1

10,.1

U,O

1,0

2,5

26,9
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CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A l/INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds
et aux institutions publiques sans caractère d'entreprise

41.01 Subvention au Commissariat général aux relations internationales:
11. Communauté française

41.02 Dotation à la Commission française de la Culture de l'agglomération
de Bruxelles:
U. Région bruxc]]oisc.

145,0

2JI,J

Totaux pour le chapitre IV 57h,.J

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

01.01 Provision en vue de couvrir des charges résultant de la hausse de l'indice
des prix:
11. Communauté française

01.02 Provision à répartir ultérieurement:
11. Communauté française

120,0

01.03 Provision à répartir ultérieurement:
Il. Communauté française

01.04 Dépenses de toute nature en rappon avec le transfert des services à la
Communauté française:
11. Communauté française 93R,9

01.06 Dépenses de toute nature relative à la mise en œuvre du décret du
1cr juillet 1982 fixant les critères d'appartenance exclusive à la

Communauté française des institutions traitant des matières person-
nalisables dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale ~ lCrcétape:
21. Communauté française 41,6

4 - III -- N° 1

(En millions de francs)

(:rl'dito di"ocil"

l -
<:rl,dlls (:rcdits

d\'T\~"~emcllt ,j'OI'JOlll1a]le<'I1It'nt

Totaux pour le chapitre 01 1 JOII,S

~_.,----_._---_.-

~-

Totaux pour la section 3)
-

AffaÎres générales:
Il. Communauté française
13. Région hruxclloisc. .
21. Communaute franpise

J Sh9,4

nu
41,6

--~-~--
1 R42,3

-~-
TOTAUX POUR LE SECTEUR SECRETARIAT GENERAI.:

11. Communauté française
13. Région bruxelloise. .
21. Communauté française

J 56'),4
23J ,,)

41,6

1 R42,3
"--~~-"
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TITRE 1. -

DEPENSES COURAN>] ES.

1

1

1.11)11.1 FS

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION 36

AFEAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOliT biens et services)

~ 1. Salaires et charges 5ociaLt's

l1.m Rémunération du personnel actif et en disponibilité (y compris les
rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemnités
pour accidents de tmvail

- en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la victime en cas de décès

- ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du personnel
temporaire ou auxiliaire, accidenté en service):
11. Communauté fran<;aise . .
12. Région de langue fLl!lçaise .

11.04 Allocations généralement quelconques au personnel de la Communauté
française:
12. Région de langlh' française

Totaux pour le § 1

~ 1. AdJût de hiens non Jurahles ct de seruias

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. ~ Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales. ~ Jetons de présence,
frais de route et de séjour des personnes étrangeres aux administra-
tions de la Communauté française. ~ Rémunération d'experts étran-
gers à l'Administration, prestations de tiers:
11. Communauté française.
12. Region de langue française

(En millions de francs)

(:r~~di(s Jjsso<.:ii,s

~-----

3,7

63,6

67,3

1,6

68,9

1,9

0,1

2,0
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12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel d\: la Communauté
française pour charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais
de transport afférents aux voyages de service (y compris l'interven-
tion de l'employeur dans le prix des abonnements sociaux):
Il. CommunaUté fran-;aisl' . .
12. Rc[!;ion de bngm: fran~-alse

SowHOtaux pour les articlest2.01 à t2.0S

Totaux pour le ~ 2

Totaux pour k chapitre 1

Totaux pour la section 36 - Affaires génerales:
[1. Communauté française.

12. Région de langue française

SFCTION 37

EQUIPEMENT
--

ECONOMAT

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

~ 1. Achat de bien~ flOtl durables et de serviccs

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux à
l'exclusion des dépenses énergétiques - et dépenses d'entretien.

-

Fournitures de biens et de .'icrvices: frais de bureau, transport,
impôts, rétributions, publications du département, formation profes-
sionnelle, habillement et autres dépenses d'administration:
Il, Communauré française,
Il. R~gion de bng,ue française

[LOJ Dépenses de consommation énergétique: mazout, gaz, cssenœ, électrici-
té, charbon:
t t. CommunaUte françaisc .
12. Région de bngue française

!2.04 Location d'installations mécanographiques;
11. C:ommUll<1litCfr3.npisc
12. Région de langue française

IH\l1

--~-~---

4 - III - N° 1

(En millions de trancs)

1

1

(:"" :',,'"'"
---

1 (.rnins 1
Cr"J't'

1 d'<'11f;a;\Cl11cI11

1

d'ordonnJIHT<11CIl!

2,0

l1,1

2,1

-_.~--~ ~-

4,1

~ ~--

73.0

4,1

~ ~-----

-~ ~-_.._--

7,<\

6\,4

--~-~~ ~-

"J,O

7,7

6,2

~ ~.__._---
IJ,~

),0

).,2

"--'----
S,2

J,7

~._---------------
J.7
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12.06 Loyer des biens immobiliers des divers services du département. en ce
compris les loyers, rétributions et indemnités dus à la Régie des
bâtiments. -

Impôts grevant les bâtiments, en ce compris le
remboursement d'impôts à la Régie des Bâtiments;
11. Communauté française

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,
frais de déménagement, etc.):
11. Communauté française. .
12. Région de langue française

Sous-totaux pour les articles 12.02 à 12.07

12.20 Dépenses de toute nature relatives aux réunions, enquêtes et à l'organisa-
tion de colloques ou journées d'études:
Il. Cornmunauré française

12.21 Dépenses de toute nature relatives aux publications:
Il. Communaute française

12.22 Paiement de primes d'assurances;
11. Communauté fran~aise

12.23 Publicité, relations publiques, production et diffusion de matériel de
promotion et d'information (imprimés, films, photos, matériel d'ex-
positions, etc.):
11. Communauté française

Totaux pour le ~ 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE 01

DIVERS

Non répartÎ économÎquement

01.04 Dépenses de toute nature en rapport avec le transfert des services à la
Communauté française:
Il. Communauté fran~aisc

Totaux pour le chapitre 01

Totaux pour la section 37 -
Equipement

-
Economat;

Il. Communauté française
12. Région de langue fralH,:aisc

lion

(En millions de francs)

Crédirsdi,sociÙ

Crt~dit,
d\,ng'lgt.>I11L'1lt

22.0

2,4
O,X

\.2

SI.O

0,1

0.1

0,1

0,1

)
1.4

)].4

29S,O

295))

B4.2
12.2

346.4



(27 )

L!J-\ F L l. ES

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES.

l
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[
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SECTION 38

INFRASTRUCTURE - CONSTRUCTIONS

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de hiens non durables et de serliiœs

12.30 Travaux d'entretien exécutés à l'intervention du Fonds des bâtiments
scolaires de l'Etat:
11. Communauté fran\'aisc .
12. Région de langue française.
13. Région bruxelloise.

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds
ct aux institutions publiques sans caractère d'entreprise

41.30 Hôpitaux ~ Dotation annuelle au Fonds de construction d'institutions
hospitalières et médico-sociales destinée à couvrir ses interventions
dans les taux d'intérêts des emprunts et des dépenses résultant de
l'octroi de sa garantie relative aux créances dont question à l'article
6bis, § 2, 2(\ respectivement c et d, de la loi du 23 décembre 1963

sur les hôpitaux:
21. Communauté française

4131 Maisons de repos et Centres de Servicc commun intégrés. Dotation
annuelle au Fonds de construction d'institutions hospitalières tt
médico.sociales destinée à couvrir ses interventions dans les taux
d'intérêts des emprunts et des dépenses résultant de l'octroi de sa
garantie relative aux créances dont question à l'article 6his, ~ 2, 2°,
respectivement c et d, de la loi du 23 décembre 1963 sur les hôpitaux:
21. Communamé française

41.32 Institutions pour handicapés. - Dotation annuelle au Fonds de cons-
truction d'institutions hospitalières et médico-sociales destinée à
couvrir ses interventions dans les taux d'intérêts des emprunts et des
dépenses résultant de l'octroi de sa garantie relative aux créances
dont question à l'article 6lns, ~ 2, 2(\ respectivement c et d, de la
loi du 23 décemhre 1963 sur les hôpitaux:
21. Communauté française

1J,2
2,7
7,4

4 - III - N° 1

(En millions de francs)

C:rl,dlts
..

]---
Crl'dil~ Cn',d'I'

Ci'('n~;j~em(,TlI d'"rd()lln'Uln~m(']]1

IIJ,3

IIJ,3

J40,1J

11J,3

XIJ,IJ
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TITRE L - DEPENSES COLIRANTES.

~
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1

,«,; :,'.~'::,;...
1

L-.-l

1

1

~
Transtcrts de revenus aux provinces,

communes et organismes assimiles

43.20 Centres de Santé. -- Subventions aux pouvoirs publics régionaux et

locaux il titre d'intervenrion de la Communauté dans Ics charges

d'intérêts d'emprunts contractés par ces pouvoir'i auprès du Crédit
communal de Bclgiquc pour le financement de travaux C.1pplication

de J'arrêté royal du 22 octobre 1959).
(Des :nanccs dl' rrcsorcric sont ;illtoriscl's a charge de rcgularisarioll

ultéricure cn vue Je consriruer les pnJ\'!sions é\"t,ntud1emcl1t nécesscli-

rcs afin d'assurer !e paÎcml'1H de J'inrerventlun dl' la Communaute

aux cchéJI1Cl"S convenues)

21. Communautl' fraIH,:aise .. .. .. ..

43.21 Logements 3e âge.
-

Suhventions aux pouvoirs publics régionaux ct

locaux ii titre J'intervention de la Cornmun;:lUté dans les charges

d'intérêts J'emprunts contractés par ccs pouvoirs auprès du Crédit
communal de Belgique pour le finanœment de travaux {application

de l'arrête royal du 22 octobre 1').')9).
(Des avall(CS de trcsorcrie sont <Jl1torisL'C<;à ch:ngc dt: rl'gulansation

ultérieure en vut: de constitUCf !es pro\'1sions éventuellemellt nécessai-

res afin d'assurer il' p:!icmcnr de l'intervention Je la Communautt:

aux e(héanccs convcnues);

21. COmmUll<lUfC Jral1i,::ÙsC .

43.22 Crèches.
-

Suhventions aux pouvoirs publics régionaux et locaux à
titre d'intervention de la Communauté dans les charges d'intérêts

d'cmprunts contractes par ces pouvoirs auprès du Credit communal

de Belgique pour Je financement de travaux (application de l'arrêté
royal du 22 octobre 1959).
(Des aV:llKes de tresoreric sont :!LItorisl:es :1 charge de régularisation

ulrérieure en vue <-k constl\:uer les provisions t-velHlIellemem IH:cessai-

res :lfin J'assurer Ic paJcmcm de l'intCfvention de la Commun;lutl'

<-lUXtché;lnccs convcnues):
21. CommlJnalUé Jr:1I1ç,liSt.

43.30 Charges d'intérêts J'emprunts:

Il. C:ommunaut\':' fr;uli;aisL'

Totaux pour le chapitre IV

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti cconomiquement

01.01 Dépenses de toute nature en rapport avec la gestion des immeubles en
propriété ou en copropriete:
11. Communauté française

Totaux pour le chapitre 01.

Totaux pour la section 38
- InfrastructUre - Constructions:

11. Communaure fnnpisc
12. Région de langue françaisc
13. Régioll bruxdloisc. .
21. Communauté fr:HH;aisl:

(En millioJJs
dl" francs)

Cr~'dih

Cr~J,(,

d'l"TI~a~crne!1r

31,0

4,2

459,2

~-_.
4,0

1,0

~~-'-

--~---~-

),2

2,7
7,4

455,2

470,5

1,0
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TITRE 1.- DEPENSES COURANTES.

4 - III .-- N° 1

iEn rninions de francs)

(rl,dirs

],1111'11 l
"

SFCTION .19

PATRIMOINE CliLTUREL

(11,\1'11 RF
[

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantl.:'j pour hiens ct s(~rviccs)

~ 2.. Ac'h"t de !Jiens /Ion durables et de sen'ias

I2.10 Dépenses de toute natun: relatives aux enquêtes ct à l'organisation de
colloques ou journées d'l'rudes:
1!. Connnunauté fran~~~usc

12.21 Dépenses de (Oute nature n.:JatiVl.:s ;)UX puhlications:

Il. COT11munaurc française

12.n Publicité, relations publiques, production et diffusion de matériel de
promotion et d'information (imprimés, films, photos, matériel d'ex-
positions, ctc.!:
! 1. COInnlllJLlUtc fraw.,;aisl.

\2.30 Dépl.:nscs de toute nature rdatives à la conservation, b rcstauLuion et
la mise en valeur du parrimoine culturel:
II. Communaure franç;1ise
12. Region Je langue franç1isc
13. Region hru~;e]]oise

lI,1

),2

iI,1

B,O

'J,o

~-,~-_._------_.

12.31 Achat de n:vues et d'ouvrages sp~cialises, rdatifs à l'archéologie, l'histoi-
re de l'art, 1<1muséologie- 011 la prorection du patrimoine culturel:
1]. COmnH])1~Hlté fr:ln,,';Ùse

Il. E Dépcmcs de toute natur..- rdatives aux foui]ks archl-ologiques:

IL Région lk bngue fr~1!lça]SC

12.33 Protection et mise en valeur du patrimoine culturel, permanences d'infor-

mation (dépenses de toute nature):
]

1. C'ommunawl' fral1ÇJisc

!2. Region Je langue fLlnçaisc

H. Rcgioll hruxcl]oisl

3X,O

0,2

L-~

KA
1k,S
1,6

' ~-------

12.34 Dépenses Je toute nature resultant Je l'organisation d'expositions tem-

poraires au Musée de Mariemont:

IL Rl'gion de langue fL1lIÇ:lisc

H,5

2,0

Totaux pour h: ~2

~ ~ ~---

XlI,4

--' '''._' ~'-------

l'otaux pour k. chapÎtre 1 X04
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TITRE 1.- DEPENSESCOURANTES.

Art l. IHFLLF"

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.01 Subventions aux associations en vue d'études et d'activités concernant
la défense et la mise en valeur du patrimoine culturel:
11. Communaure frant,:aise .
12. Region de langue fran\:aisc
13. Région bruxe!1oisc.

33.03 Subventions aux musées privés et associations de musées privés pour
l'acquisition d'œuvres et la réalisation de travaux:
11. Communauré[ran-,:aisc
12. Regionde langue françaIS(.'

33.04 Subventions aux organismes qui assurent une action éducative dans les
musées:
12. Region de languc française
13. Région bruxelloise

33.05 Subventions aux musées privés en raison de leurs activités scientifiques:
12. Région Je langue française.

33.06 Subventions au Musée de l'auto:
Il. Communauté française

Totaux pour le chapitre III.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds
et aux institutions publiques sans caractère d'entreprise

41.21 Subvention au Fonds commun des musées:
11. Communauté française

Tram,ferts de revenus aux provinces,
communes et organismes assimilés

43.11 Subventions aux Musées publics et aux associations de musées publics:
12. Région de langue française

(En millions Jç francs)

Crl.ditsJisso<:iés

5.1
5,3
2.1

12,5

2,1
2.X

4.9

1.0
1,0

4.0

D.4

0,4

22,2

D.!

10.9
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TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES, (En 111111<0"'de francs)

1
[

"",,,"
Cri'dit'; -u ----

nUIldi"~(,,il'S CrcJiI', CrLdits
.1,<"".,,,,,,,,,

~""""m.'"

Transferts de revenus à l'enseignement libre

44.11 Subvention à l'Institut supérieur d'hi"toirc de l'art et archéologie:
13. Région bruxelloise.

Totaux pour le chapitre 1V

Totaux pour la section 39 - Patrimoine culturel:
1L Communauté française. .
12. Région de langue française.
13. Région bruxdloisc .

TOTAUX POUR LE SECTEUR
MOINE:
Il. Communauté française.
12. Région Je langue française
13. Région bruxelloise. .
21. Communauté française

INFRASTRUCTURE ET pATRI-

SECTEUR AFFAIRES SOCIALES

SECTION 41

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

ç 2. Achat de biens mm durables et de seruiœs

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. - Frais de justice en matière
d'affaires civiles, administratives et pénales. - Jetons de présence,
frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-
tions de la Communauté française.- Rémunération d'cxperts étran-
gers à l'Administration et prestations de tiers:
21. Communauté fran~aisc

12.51 Etudes et enquêtes:
21. Communauté française

12.70 Dépenses de toute natUre en matière d'aide sociale, familiale et de
troisième âge:
21. Communauté fran~aise

Totaux pour le ~ 2

Totaux pour le chapitre 1

0,1

Il,1

19,7
7H,2
15,S

-~ ,------_._-

113,7

J66,7
ISS,S
23,2

455,2

----
1 O(}.J,6

3,9

10,0

9,7

23,6

23,6
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TITRE L - DEPENSES COURANTES.

1

1

l J II \1 1
j ,~

CHAI'ITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ména~cs

B.O! Subsides à des organismes d'aide .-.ociale, familiale et du troisième âge:
21. COmmUI1aLlt('fran\aisc

Totaux pour le chapitre HI.

Totaux pour]a Section 41 - Affaires générales:
21. Communauré franç;list'

SECTION 42

AIDE SOCIALE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

~ 2. Ac/hlt de !liclls non dUld/;{Ci et dr

12.60 Dépenses de toute nature i.:nmatière d'immigrés:
21. Commul1.lurc franç',Ù.,c

rotaux pour le ~ 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRF III

TRANSEERTS DF REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transfert.. de revenus aux ménages

33.15 Subsides aux associations créées afin de développer la politique d'accueil
au bénéfice des associations et des familles. - Subsides aux associa-
tions creees par des travailleurs migrants et suhsides aux communes
et services publics pour des cours de langues et pour l'édition de
publications à J'intention des travailleurs migrants. ~ Suhsides aux
conseils consultatifs communaux pOUf immigrés;
21. Communaute française

110i'

(En millions de francs)

1

r ;~::~

Credits Jiss()u{~'i

J'
"ng;~gc rncm

4,9

-~~

4,9

~~-~-~ ~

28,5

0,4

~---
0,4

0.4

29,5
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TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

,'n. !.I1\FI.l.LS

33.17 Subsides à des organismes d'étude, d'orientation et de coordination en
matière sociale:
21. Communauté françaIse

33. JSI Suhventions aux centres de service social;
21. Communaute franç.lisl'

Totaux pour le chapitre III.

Totaux pour la Section 42 - Aide sociale:
21. Communauté française

SECTION 43

AIDE SOCIALE SPECIALISEE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Depenses courantes pour biens ct services)

~2. Achat de tJÙ'llS non dur/ih/es et de sen'ices

12.39 Dépenses de toute nature rdatives à la prévention du handicap et à la
promotion et J'intégration sociale des personnes handicapées:
21. Communauté franç~list.'

12.40 Dépenses relatives aux services destinés à intervenir au niveau du traite-
ment, de l'éducation et de l'accompagnement de~ personnes handica-
pées non hébergées en institution:
21. Communauté fram;aisc

Totaux pour le *l

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

rransfens de revenus aux ménages

33.04 Subsides à deo,;organismes de rl:adaptation et des institutions d'accueil
qui collaborent à J'action sociale à J'égard de délinquants et handica-
pés sociaux:
2J. Communaute fral\l.,'aisl'

B.05 Subsides à des Associations relatives à la prévenrion des handicaps,
promotion et intégration sociale des handicapés:
21. Communauté fralH;aisl'

128,8

---~
161,2

--

161,h

2,9

14,1

14,1

14,1

)1,!

~,I

4 - III - N° 1

(En millions de francs)

(n:,dil';
d'CIlf';ag,.m<:nl
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TITRE 1. ~ DEPENSES COURANTES.

I.1HFLLLS

33.06 Subsides aux services destinés à Întervenir au niveau des traitements, de
l'éducation et de l'accompagnement des handicapés non hébergés en
institutions:
21. Communaute française

33.26 Transfert à un fonds spécial crée en vue du paiement des frais J'entretien
et de traitement d'indigents belges ct etrangcrs (aliénés, séquestrés à
dom icicile, tuberculeux et cancéreux):
21. Communauté française

J3.27 Transfert à un fonds de soins médico-socio-pédagogiques créé en vue
du paiement des frais de logement, d'entretien, de traitement et
d'éducation des personnes handicapées belges ct étrangères:
21. Communauté française

Totaux pOUf le chapitre III

CHAPITRE III

Non réparti économiquement

DIVERS

01.10 Apurement exceptionnel relatif aux années 1983,1982, 1981, dans le
secteur des personnes handicapées (le solde disponible au 31 décem-
bre peut être reporté aux exercices ulterieurs afin de faire face à des
dépenses visées par le présent libellé

- arriérés 1983, 1982,1981):
21. Communauré française

Totaux pour la section 43.
-

Aide sociale spécialisée:
21. Communauté française

Totaux pour le chapitre 01.

SECTION 44

FAMIl.LE

DEPENSES DE CONSOMMATION

CHAPITRE 1

(Dépenses courantes pour biens et services)

~2. Achat de biens non durables ct de seruiœs

12.69 Dépenses de toute nature en matière familiale:
21. Communauté française

Totaux pour le 9 2

Totaux pour le chapitre 1

(En milliolls de francs)

(
:rl'd 1ts d i ss()~'i (~S

1,0

2(J2,1I

,886,9

4 128,7

p.m.

p.m.

4 142,8

(J,I

(J,1

Il,1
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TITRE l. - DEPENSES COURANTES.
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CHAP[TRE Il[

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de rcvcnu~ aux ménages

33.45 Subsides aux associations organisant des cours ct conférences et journées
d'étude en vue de promouvoir l'éducation familiale:
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise.

33.64 Subventions aux associations organisant des actions de toute nature en
vue de promouvoir J'éducation familiale:
Il. Communauté française

33.65 Subventions à des organismes d'études, d'éducation, J'aide et dc protec-
tion familiales:
21. CommunaUté française

33.66 Subventions aux Centres J'aide et d'information sexuelles, conjugales
et familiales:
21. CommunaUté française

Totaux pour le chapitre III

CHAP[TRE [V

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces,
communes et organismes assimilés

43.65 Subsides à des organismes d'études, d'éducation, d'aide et de promotion
familiales:
21. CommunaUté française

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 44.
-

Famille:
11. Communauté française.

12. Région de langue fran~aise .
U. Région hruxel10ise

21. Communauté française

p.m.
p.m.

4 - III - N° 1

(En millions de francs)

créJit..

---
.

]-
.

--

Cn:'d'I' Credit>
d'l"ll"JgemClI1 c!'on!()]lnanc:CIT,cnt

p.m.

J J9S,S

6,0

[6,-

[
2IS,S

41 [,7

4[

[ 624,J

6,0

16311.1
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TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

An !IllE! 1.1:.-;

SECTION 45

PROTECTION DE LA JEUNESSE

CHAI'ITRF
[

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

~ 2. Ad711t de hie!ls non dUfdb/es et de st'rl'ices

12.25 Dépenses résultant de l'action de protection sociale:
21. CommunaUte trançaisc

12.27 Dépenses relatives aux ~erviccs offram une alternative à l'hébergement
des mineurs d'âge faisant J'objet d'une mesure prise en application
de la loi du 8 avri11965 rdative à la Protection de la Jeunesse:
2]. Communauté fran,aisc

12.29 Frais résultant de transfèrement, J'cnquête et de surveillance de mineurs
d'âge en application de la loi du 8 avril 196.1 rdative à la protection
de la jeunesse:
21. Communaute franpise

12.32 Dépenses rdatives à J'entretien des élèves confiés dans les établissements
d'éducatIOn et institutions publiques de l'Etat (y compris les frais de
transfèrement, de correspondance, d'action en milieu ouvert, dont
les frais de déplacement et d'indemnité de séjour des agents chargés
de cette action), frais de reception, de nourriture el de séjour des
stagiaires au centre de formation et de perfectionnement des cadres
de

]
'Office de la Protection de la Jeunesse:

2!. Communaur(: française

12.3-i Entretien ct éducation des enfants confiés par le Ministre de la Justice
ou l'autorité judiciairc à des personnes ou à des sociétés ou institu-
tions de charité ou d'enseignement publiques ou privées (y compris
éventuellement les frais de funérailles):
21. Communaute française

[2.34 Dépenses resultant de l'action de prévention générale des comités de
protection de la jeunesse:
21 CommunaUlt' franç;llsc

3347,3

(En millions de francs)

CrcJir,dis'ipciÙ
1
t-

15X,3

r.m.

20.5

3.0

Totaux pour le ~2
---~~-

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.02 Dedommagement à des mineurs de justice victimes d'accidcnts survenus
à l'occasion d'activités éducatives:
21. Commun<HIll: tra]1(,-aisc

3 536,X

3 \3/',8

0.1
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TITRE l. -
DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

1

1

(,,,1,,,.1,,,,,,,,,
CJ f--- - -- -- --- --------

L""'"
:,~,:,',:",

1

;-;:'~"~-I '0.1,,,

---J
d"""!-"'I-';l'I1lC,'1d'Ol'd''''11'''''''''"''''1

-n.05 Subsides aux comités de patronage, à la Commission royale des Patrona-
ges et de la Protection de la Jeunesse, aux œuvres collaborant a la
protection de la jeunesse et aux œuvres s'occupant de l'adoption
d'enfants:
21. Communaute frani,.,11SI:

rotaux pour le chapitn: III

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

O!. [0 Apurement exceptionnel J'arriérés relatifs aux années 19!H, lYS2,1981,
dans le secteur de la Protection de la Jeuness\;. (LI.:solde disponible
au 31 décembre peut être reporte aux exercices ultérieurs afin de
faire face aux dcpenses visées par le présent libellé

- arriéré~ 1983,
1982,1981):
21. Communauté fran\aisl.'

Totaux pour le chapitre 01

Totaux pour la section 45. - Protection de la Jeunesse:
21. Communaure fran-':3.1SC

TOTAUX POUR LE SECTEUR AFFAIRES SOCIALES:
IJ. Commun;llItc fran-.:aisc .
12. Région dc bnguc franç:usc
13. Region bruxclloisc. .
2]. Communautc ÎLlIH,:aisl.'

SECTEUR SANTE

SFCTIO", 51

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRF 1

DEPENSES DE CONSOMMATION
(Dépenses courantes pour biens et services)

~ 2. Achrlt de hiells mm dure/hIes et de SCr/';CCS

t2.0l Honoraires des avocats et des médecins.
-

Frais de iustiœ en matière
d'affaires civiles, administratives et pénales. - Jetons de présence,
frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-
tions de la Communaute française. - Rémunération d'experts étran-
gers à J'Administration et prestations de tiers:
21. Communauté fran,~aise

l'oral pour le ~ 2

Total pour le chapitre 1 .

Total pour la section 51. - Affaires générales:
21. Communaute franç:>isl.'

1(J6,O

--~

106,1

p.m.

p.lll.

-...------..---.--- --~~--~~--,---

-'
642,9

6,(J

9600,
]

~-_.,.-

9606.1

1,5

------
i,5

~
1,5

l,)
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LIBELLES

TITRE I. -
DEPENSES COURANTES.

1'"'
1

l1ondi"OlU:"J
SECTION 52

MEDECINE PREVENTIVE

OIAPITRF 1

DEPENSES DE CONSOMMA l'ION

(Dépenses courantes pOUf biens et services)

§ 2. Achat de hiens non durables et de services

12.30 Dépenses en matière de contrôle médico-sportif:
12. RégIOn de langue française
13. Région bruxelloise.

12.31 Analyses et flacons antidopage:
21. Communauté française

12.32 Prophylaxie générale:
21. Communauré française

12.40 Dépenses de toute nature destinées aux organismes éducatifs ou préven-
tifs:
21. Communauré franç1ise

12.41 Secours sanitaire propagande:
21. Communauré française

12.42 Dépenses de toute nature en matière d'éducation sanitaire:
11. Communauté française

12.43 Dépenses de toute nature nécessaires à l'application du décret du 8 juillet
1983 sur les centres de santé intégrés:
11. Communauté française

12.44 Subsides aux organismes éducatifs ou prophylactiques sanitaires:
21. Communauté française

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.01 Maladies sociales:
21. Communauté française

Totaux pour le chapitre III

(En millions de francs)

Crc.ditsdissoà:',

c,''',,'

1

c""",d'('n~;lg"tTWllt ,j'ord(HlnJnCement

S.O

3.0

145,S

II.0

1.1

23,4

0,2

77,H

259,.)

259.3

5,6

5,6
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11 KFU. FS

rITRE J.
-

DEPENSES COURANTES.

[

,~,

[

0"0
d,,,,,,,,,J

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transfens de revenus aux fonds
et aux institutions publiques sans caractère d'entreprise

41.01 Subventions à l'Office de la Naissance et de l'Enfance:
21. Communauré française

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 52. - Médecine préventive:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région hruxelloise. .
21. Communauté française

SECTION 53

MEDECINE CURATIVE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens ct snvices)

S 2. Achat de biens non durables et de services

12.30 Conventions d'études et d'expérimentations dans le domaine de la santé
mentale:
21. Communauté française

12.40 Dépenses de toute nature pOUf le recrutement de personnel infirmÎn;
21. Communauté française

12.41 Dépenses de toute nature pour les soins à domicile:

21. Communauté française

Totaux pour le *2

Totaux pour le chapitre 1

1825,0

4 - III - N° 1

(En millions de francs)

dIS~()lL':S

}-Cre,dits t:n'dLh
J'cngdgcmcnt "'"rd"nnel","""",],t

1 825.0

8.11
J,II

2 001,1

77,8

21189.9

25. J

Il,3

16,9

42,5

42.5
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES.

An 1.1BEL1.f-'.S

CHAPITRE II

INTERETS ET PERTES D'ENTREPRISES

Contributiom à la charge d'intérêts
et aux pertes d'exploitation d'entreprises publiques

22.20 Déficit des hôpitaux psychiatriques de Mons et de Tournai:
22. Région de langue franpise

Totaux pour le chapitre II .

CHAPITRE III

TRANSEERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.01 Subsides aux organismes extrahospitaliers de santé mentale:
21. Communauré française

33.02 Subsides aux centres de téh:.accueil:
21. Communamé françaisè

33.03 Subsides a des organismes d'études, d'éducation, d'aide et de protection
familiales, ainsi qu'aux centres de formation d'aides familiales et
d'aides seniors:
21. Communaute française

-----

Crédits
J't'ngagemcnt

20,0

20,0

233,3

12.2

(En millions de françs)

Cn~Jits dissocié,

Totaux pour le chapitre III

CHAI'ITRF IV

TRANSEERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transfcrts de revenus aux provinces,
communes et organismes assimilés

43.01 Subsides aux organismes extrahospitaliers de santé mentale:
21. Communauté française

245,5

122,.1
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IIIH.LU:S

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES.

l

,~"

[
mm

"""'U",J
4.1.02 Subsides aux centres de télé-accueil:

21. Communauté française

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 53. ~ Médecine curative:

21. Communauté française.

22. Rt-giol1 de langue fran-,:aisc

TOTAUX POUR LE SECTEUR SANTE:
11. Communauté française.
12. Rl'gion de langue françusc
13. Région bruxelloise. .
21. Communauté française.
22. Région lit: langue française

SECTEUR CULTURE

SECTION 61

AFFAIRES GENERALES

CHA PITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

~ 1. Salaires et ch.1r)!,cs socia/t's

11.03 Rémunération du personnel actif et en disponibilité (y (oolpris les
rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemnités
pour accident du travail- en cc compris le paiement de ces indemni-
tés à des membres de la famille de la victime en cas de décès - ainsi
que les rémunérations ou salaires réduits du personnel temporaire

ou auxiliaire, accidenté en service):
Il. Communauté française

11.04 Allocations généralement quelconques au personnel de la Communauté
française:
11. Communauté fraIH,:aise

Totaux pour le *1

4 - III - N° 1

(En millions de francs)

CrcdilsdissoC!l'S

Credits
J'cn~al'c!11u\t

-~
-----

Crcdi!~

,!'orJonn,11KCtlHo'nt

122,3

4111,3

20,0

---~-~-
430,3

77,8
8,0
3,0

2412,9
20,0

2,')21,7

67,S

0,8

68,J
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J LIBLI,I.FS

TITRE 1.- DEPENSESCOURANTES.

l

,~,
"""d""",,,

§ 2. Achat de hiens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats ct des médecins.
- Frais de justice en matière

d'affaires civiles. administratives et pénales. - Jetons de présence,
frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra~
rions de la Communauté française. - Rémunération d'experts étran-
gers à l'Administration et prestations de tier..:
t 1. Communauté française

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux-
à J'exclusion des dépenses énergétiques ct dépenses d'entretien.

-

Fournitures de biens et de services: frais de bureau, transport,
impôts, rétributions, formation professionnelle, habillement ct autre'>
dépenses d'administration:
1]. Communauté française

12.03 Dépenses de consommation énergétique: mazout, gaz, essence, électrici-
té, charbon:
Il. Communauté française

12.04 Location d'installations mécanographiques:
11. Communauté française

12.05 Indemnités généralement quelconques au personnel de la Communauté
française pour charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais
de transport afférents aux voyages de service (y compris l'interven-
tion de l'employeur dans le prix des abonnements sociaux):
]

1. Communauté française

12.06 Loyer des biens immobiliers des divers servicesdu département, en ce
compris les loyers, rétributions et indemnités dus à la Régie des
Bâtiments. -

Impôts grevant les bâtiments, en ce compris le
remboursement d'impôts à la Régie des Bâtiments:
11. Communauté française

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,
frais de déménagement, etc.):
Il. Communauté française

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.07

12.20 Dépenses de toute nature relatives aux enquêtes et à l'organisation de
reunions, de colloques ou journées d'études:
11. Communauté française.
]2. Région de langue française

13. Region bruxe!loi~c.

12.21 Dépenses de toute nature rdatives aux publications et imprimés:
1]. Communauté française

12.22 Primes d'assurance:
]

1. Communauté française

(F.n millions de francs)

Cre'dirs dis,ol:ie's

--'-
Cre.Jlts

d'engcIgemcnt

4,6

2 ],0

6,5

2,3

0.1

34,.\

10,0

2,5
].4

11.9

3,6
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(43 )

TITRE I. ~ DEPENSES COURANTES.

12.23 Dépenses de toute nature relatives à la promotion et à la diffusion des
arts et lettres et à la protection du patrimoine culturel: organisation
d'expositions, d'enquêtes, de réunions et de colloques, de représenta-
tions théâtrales, acquisitions de livres, mise en valeur des biens
culturels mobiliers, diffusion des publications éditées par ou avec
l'aide du département:
11. Communaute française. .
12. Région de langue française.
13. Région hruxelloise .

p.m.
p.m.
p.m.

4 - III - N° 1

(En millions de francs)

Cr\'~Jih

C:rcJits
J.cll];!:agcn1l"llt

12.24 Dépenses courantes relatives aux enquêtes et expositions, aux services
bibliographiques, aux publications, enregistrements et enqu~tes de
la Commission royale belge de Folklore, à la publication du Guide
des Vacances ainsi qu'à l'organisation de colloques, journées ou
semaines d'études en Belgique à l'initiative de la Communauté fran-
çaise ou en collaboration avec les organisations reconnues, ainsi

qu'à l'aide aux organisations et aux conseils attachés à la Direction
générale en vue de leur participation à des activités similaires à
l'étranger:
Il. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Region bruxelloise.

12.25 Dépenses courantes relatives à l'organisation d'activités culturelles de
diffusion, d'animation, de formation ou de création à l'initiative
de la Communauté française ou avec son aide dans le cadre des
organisations reconnues de jeunesse, de lecture publique et d'éduca-
tion permanente, des institutions et associations culturelles et des
services publics culturels dont le Centre d'action culturelle d'expres-
sion française:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
1.1. Région bruxelloise.

p.m.

p.m.
p.m.
p.m.

p.m.

p.m.
p.m.
p.m.

12.26 Dépenses courantes relatives aux expériences pilotes menées dans cer-
tains secteurs spécifiques (développement communautaire, environ-
nement, actions spécifiques d'animation théâtrale et musicale, etc.):
11. Communauté française. .
12. Région de langue française.
13. Région bruxelloise.

Totaux pour le ~ 2

Totaux pour le cbapitre 1

p.m.

p.m.
p.m.
p.ITI.

p.m.

IZ.O

120,.1
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TITRE 1.~ DEPENSES COURANTES.

Art IIBLLLFS

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

TU)] Subventions à l'ASBL «Centre d'animation permanente»:
Il. Commun3m(. française

33.02 Subventions aux organisations de jeunesse, d'éducation populaire et de
lecture publique pour leurs activités d'échanges internationaux dans
le cadre de l'action des Communautés européennes, de l'Union de
l'Europe occidentale, du Conseil de J'Europe et de l'Unesco:
11. Communauré français\.'

33.03 Subvention de !'ASBL« Centre de rayonnement de la Culture française»:
Il, Communaute fran(,aise

33.04 Subvention à J'Association intercommunale culturelle de Bruxelles,
ASBL:
13. Région bruxelloise

33.05 Subventions aux activités éducatives par et pour les personnes physique.
ment handicapées et les malades:
11. Communauce française
13. Région hruxelloise.

33.06 Subventions aux activités culturelles en faveur des enfants et familles
des militaires de la Communauté française stationnés en Allemagne:
Il. Communauté française

Totaux pour les articles 33

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE 01

DIVERS

Non reparti économiquement

01.01 Frais de locaux relatifs à des immeubles appartenant à la Communauté
française et affectés à des fins culturelles:
11. Communauré française

01.10 Apurement exceptionnel de déficits d'organismes culturels relatifs aux
années 1983 et antérieures. (Le solde disponible au 31 décembre peut
être reporté aux exercices ultérieurs afin de faire face à des dépenses
visees par le présent libellé-déficits 1983 et antérieurs):
11. ComnlUnauté française

Totaux pour le chapitre 01

Totaux pour la section 61.
- Affaires générales:

11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région hruxelloise.

(En millions de francs)

CràJirsdissocies

l

'H"~

7S,O

p.m.

2,6

2,5

p.m.
p.m.

6,0

86,1

86,1

6,1

p.m.

6,1

206,1
2,5
3,9

212,5
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TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

LI 1\F! 1

SFCTIOl' 62

PROMOTION ET DIFFUSION ARTISTIQlJf

CHAPITRE 1

DFPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses coUrantc~ pOllf biens et services)

~ 2. AdJilt de biens lIOn dur.lbles et de services

Activites fJ/uridisâplinillres

12.20 Dépenses de toute nature relatives aux enquêtes et à l'organisation de
réunions, colloques ou journées d'études:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise.

!2.21 Dépenses de toute nature relatives aux publications et imprimés:

11. Communauté françaIse

12.22 Primes d'assurance:
Il. Communauté fran<.;aise

12.30 Dépenses de toute nature relatives au fonctionnement du Centre du
Botanique:
1]. Communauté française

12.35 Dépenses de toute n;l[Ure relatives à la création, la diffusion, la décentra-
lisation et l'animation artistique et culturelle:
11. Communaute fran<;aise ,

12, Région de bngue françaist.'
U, Région bruxelloise,

Theàtrc

12.40 Dépenses de toutt.' nature relative à la promotion, à la recherche, à la
création et à la diffusion théâtrales:
Il, C:ommun;Hlté française,
12. Region de langue française
U, Région bruxelloise,

J\;l11sique

12.S0 Dépenses de toute nature rdatives à la promotion, à la recherche, a

l'animation et à la création musicales et chorégraphiques:
Il. Communauti' fralH,,~,Ùse ,

12. Région de langue française
13, Région hruxcl!oise.

-~--

4 - III - N° 1

(En millions de francs)

(:I"(,Jit., <.!is<;()cies

(rÙJ11"
J'CI1f\.lf\t'IllCn!

1,0

1.0

(Ç

15.8
4Î,S

9]

7U

23,0
13,6
9.3

-~----
45.9

7.3
2,1
0.5

9.9
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J
TITRE I. - DEPENSESCOURANTES,

1

LfBLLLLS

12.51 Dépenses de toute nature relative à la préparation de J'Année européenne
de la Musique:
11. Communaute fran~~:1isc

Arts plastiques et graf)hiques

12.60 Dépenses de toute nature relatives à la promotion, à la recherche, à
J'animation et à la création en matière d'art plastique:
11. Communauré française.
12. Region de langue française.
13. Région bruxel!oise.

Totaux pour le ~ 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE Il!

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Autres subventions aux entreprises

Théâtre

32.01 Subvention au Théâtre National:
11. ComIllunauré française

32.02 Subventions aux compagnies et théâtres professionnels conventionnés
avec le Ministère de la Communauté française:
11. Communauté française. .
12. Régionde langue française.
13. Région bruxelloise.

32.03 Subventionsaux compagnieset théâtres professionnelsnon convention-
nés avec le Ministère de la Communauté française:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise.

32.04 Subventions aux jeunes compagnies professionnelles.- Aide à la pre-
mière création:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxel!oise.

null

(En millions de francs)

Crédi!s

(:rcdirs
d'cngclgCn1"nt

p.m.

3,3
U
3,3

] ],9

]42,7

142,7

12H,0

H9,7
47,7
92,7

230,]

5,3

40,0
]5,H

6],]

]7,0

17,5

14, \
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES.

[

LIHFLI.FS

32.05 Subvenrions aux compagnies et théâtres pour l'enfance et la jeunesse
agréée dans le cadre du décret du 25 juin 19T~:
11. Communauté française.
12. Région de langue franpise
13. Région hruxellOIse.

32.06 Subventions aux compagnies et théâtres professionnels et semi~profes-
sionncls pour l'enfance et la jeunesse:
Il. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxel!oise.

32.07 Subventions au théâtre. action et d'éducation populaire:
11. Communauré française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise.

32.08 Subventions au théâtre dialectal et folklorique:
Il. Communauté française. .
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise.

32.09 Subventions aux théâtres universitaires, semi-profcssionnels, amateurs:
Il. Communauté française

Totaux pour les articles 32

Transferts de revenus aux ménages

Activités pluridisciplmaires

33.01 Subventions et secours à des étudiants, à des artistes, à leurs ayant..
droit et aux organismes philantropiques s'occupant des artistes:
Il. Communauté française

33.02 Subvention à la Maison du Spectacle, ASBL:
Il. Communauté française.
12. Région de langue française
U. Région bruxelloise.

Théâtre

33.10 Subventions aux festivals d'art dramatique et à la décentralisation
théâtrale:
11. Communauré française.
12. Région de langue française

"""

4 - III - N° 1

(En millions Je francs)

1-(CC"'''d'''''~-

l'CC""';]
Cml",

d'en~'lgernent J'ordOnn.1IKem,:nr

49.11

49,0

K.O

K.O

2\..1

25,1

0,9
2.~
~,7

7,,

6,0

549.1

J.]

1.4

].4

0.4
6,5

6,9
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33.11 SubventÎons aux associations de promotion théâtrales:
11. Communauré fLlfh;aisc .
12. Region de langue française

(En mi11ions de francs)

Crédit, JiS~iOCiés

4.0
].IJ

B.U Subventions aux sections francophones des centres belges d'organi~a-
tions internationales de théâtre:
Il. Communauté fr:l11ç;llse

Musique

33.20 Subventions à la musique, à J'art lyrique ct chorégraphique et à la
promotion de la chanson:
Il. Communauté française
12. Région de langue française
13. Région hruxelloise.

33.21 Subventions à la danse, au théâtre musical et au jan"
compagnies expérimentales et à la première création:
11. Communauté française.
12. RL'gion de langue française
13. Région hruxelloise.

B.22 Subventions aux manifestations et groupes folkloriques reconnus:
Il. Communauté française

1.1]

0,.\

]7,0

.\48,.\

- Aide aux

\6.\.5

4,7

0,5
~._~--------

33.23 Subventions aux associations de promotion musicales, lyriques et cho-
régraphiques:
11. Communauté fr:lllplSC .
12. Région Je lanj!',uefrançaise
13. Région bruxelloise

33.25 Subventions aux festivals de musique, d'arts lyrique et chorégraphique
et à la décentralisation musicale:
J1. Communauté franç;l\se . .
Il. Region de langue française.
u. Region hruxel1oist'.

Arts plastiques et graphiqucs

.\,2

],6

[(J.II
12,11
3,]

2.\,]

2,0
7,5
0,6

33.30 Subventions aux établissements publics, associations et organismes de
création et de diffusion des arts plastiques et graphiques:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région hruxe!loisc.

10,1

]4,11

7.0
2,1

23.]
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!lOI]

/\Cti1'lt«~ pluridisciplillil1rcs

[11\1111<'

33.40 Subventions aux maisons de la culture, centres et foyers culturels:

fonctionnement et interventions dans les rémunérations des anima-

teurs et de la coordination de leurs activités:

1!. Communaute Ira

12. Région de langue

U. Ri'g,ioll bruxelloise.

B.41 Subvention à l'ASBL-Ccntre culturel de la Communaute française Le
Botanique:
11. Communauré (ranç11sc

B.42 Subvention au Palais des Beaux-Arts de Charleroi:
12. RégIon de bngllc fran<;aisc

n.50 SubventÎons aux associations des concerts, opéras ('( bal\cts non perma-

nents ainsi qu'aux éditeurs d'enregistrements dont J'activité ,,'accom-
plit en collaboration avec le département:

11. CO!l1mUlnurl"(r,l

!2. Région dt 1:I11f-';tlc

U. Ri'gion hruxel!oIse.

Totaux pour le:. articles 33

Totaux pour le chapitre III

CHA!'ITR!' 1

(non reparti l~conomiquement)

DIVERS

4 - III -- N° 1

(En millions de francs)

r

("J",,',,"'''''---

l,rc.dlt>
1

l-re'dlt'i

l ,J\'ng"gcll1cnl d'"rd"I1'n:1LCIIWnt

l ,

2,6

132,\

15.4

--~--~------

150.5

45,4

2.lJ,O

~--~---------

p.m.

p.m.

F.m.

~ ~--------_.__.-

}fil,A

~" '-----

O!.()S Intervention exceptionnelle dam les depenscs relatives à l'Annee euro-
péenne de la Musique:

Il. CommululIré fr;1Ih,:aisl'

Totaux pour Je chapitre Oi

Totaux pour la section 62. -.. Promotion et diffusion artistique:

11. COmIl1U11:lUrl> française.

12. Region Je langue fran~~a!Sl'

13. Région bruxdloisl'

1 42\,7

~.m.

----------------.--.---
p.m.

~--------------

------------

46S,6

920.2

17.'5.(1

1\04.4
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J 1.II',FI.I,FS

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES. (En mdlions dl' francs)

1 [
,'"","",

,:rL'dlh -------
"""di,,,,,:,,,, {:rL'dll', t:r'::dits

d\",,,,cmcm
[d\ml"""'"''C'''''''''

SEcn (J N 63

LECTURE PUBLIQUE ET PROMOTION DES LETTRES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durilbles et de scwiccs

12.20 Dépenses de toute nature relatives aux enquêtes et à l'organisation de
réunions, colloques ou journées d'études:

. Il. Communauté française.
12. Région de langue frano.;aÎsc
13. Région bruxelloIse.

12.21 Dépenses de toute nature relatives aux publications ct imprimés:
Il. Communauté française

12.22 Primes d'assurance:
Il. Communautc' fran,,:aisc

12.30 Servicede la lecture publique, dépensescourantes relativesà l'organisa-
tion ou à la promotion de la lecture publique, à l'initiative de la
Communauté française ou avec son aide:
11. Communauté française.
12. Rc'gionde langue française
13. Région hruxclloisc.

12.31 Service de la lecture publique, dépenses courantes relatives à l'achat
d'ouvrages, de revues, d'enregistrements, pour les biblimhèques et
les centres de lecture publique:
11. CommunaUtc française
12. Région de langue franç;1Îsc
13. Région bruxelloise.

12.32 Service de la lecture publique: Informatique ~ Dépenses de toute nature

relatives aux frais de fonctionnement informatique, sous formes
d'échanges dans le cadre du réseau de la lecture puhliquc (Décret
du 28 février 1978) :
11. Communautl: franç:1Îsc

12.40 Service de la promotion des lettres, dépenses courantes relatives à la
promotion et à la diffusion des lettres:
11. Communaute française.
12. Region de langue fr:l1H;aise
13. Région bruxelloise.

Totaux pour le ~ 2

Totaux pour le chapitre 1

[,6

3,9
,6,X
X,h

49,3

3,5

1,[

12,3

1,0

\(),5

4,3

6,0

20,H

X5,O

X5,O



(51 )

TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

4 - III - NU 1

(En millions de fr,lJKs)

J LIIIF!.I.FS

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.01 Subventions aux bibliothèques (Loi du 17 octobre 1921), aux associa~
tions, aux organismes de diffusion de la lecture publique

-
Prix des

bibliothèques publiques ct du jeu éducatif:

11. Communauté française. .

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise.

33.02 Subventions-traitements allouées aux services publics de la lecture
reconnus en application du décret du 28 février 1978:
12. Région de langue française

33.03 Subventionsaux servicespublicsde la lecture au seinde la Communauté
française dans le cadre du décret du 28 février 1978:
11. Communauré française.
12. Région de langue française
13. Région bruxellOIse.

33.21 Lettres française~:
11. Communauté française. .
12. Région de langue françaIse
13. Région bruxelloise.

33.22 Lettres wallonnes:
12. Région de langue françaIse.

33.23 Subventions aux publications de J'Académie royale de lan!-;ue et de
littérature françaises et au Fonds national de la Littérature:
Il. Communauté française

Totaux pour les articles 33

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE TV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces,
communes et organismes assimilés

43.01 Subventions aux bibliothèques reconnues (Loi du 17 octobre 1921):
12. Région de langue française.
1.1. Région bruxelloIse.

] ~CUh'-

L::

----

2,9
T7,0
2,3

22,2

9,0
TS,H

24,H

\4,3
\,0
4,S

41,H

1,2

4,0

94,0

94,0

S3,4
Th,O

69,4
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TITRE 1.- DEPENSESCOURANTES.

-\n 1.11\ 1-1.1. F_~

43.02 Subventions-traitements allouées aux services publics de
reconnus en application du décret du 28 février 1978:
12. Région de langue fran~aise
13. Region bruxcJloisc.

la lecture

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 63. - LectUre publique et Promotion des Lettres:
11. Communaute français('
12. Région de bngue française.
13. Region bruxcl10isc.

SECTIOi\; 64

JEUNESSE ET EDUCATION PERMANENTE

CHAPITRE
j

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

~ 2. AclJ.1f de biens !ton dur"bles el de sen 'ices

]2.20 Dépenses de toute nature relatives aux enquêtes et à l'organisation de
réunions, coIloques ou journées d'études:
1]. ComJllunaute française

12.21 Dépenses de tOute nature rdatives aux publications et imprimés:

Il. Communauté française

12.30 Service de la Jeunesse, dépenses de toute nature rdatives aux activités
du service, aux collaborations à des activités d'organisation de
jeunesse, de centres de jeunes et de conseils de jeunesse et aux frais
de secrétariat du CJEF:
Il. CommunaUtc frJ.nçai~e .
12. Région de langue française
13. Région hruxcl1oisc.

p.m.

p.m.

p.m.

69,4

61,7

132.4

\4.3

248,4

0,3

1,0

4,5

1.7
!.i,

(Fn millions de francs)

Cr,-,dirs dis:;oues

----.--.--

Lrl,dits
d'cllg,Jgcmnn

12.31 Service de la Jeunesse, dépenses de toute nature relatives aux activités
propres du CJEF sur proposition de son bureau ou de SO[1assemblée

plénière:
]

1. Communaur0 hançaisc

7.H

1.1



( 5, )

TITRE I. - DEPENSES COURANTES.

An I.IlsFI.!.FS

12.40 Service de J'Education permanente: dépenses de toute nature relatives
aux activités du service et aux collaoorations à des activités d'organi-
sation d'éducation permanente:
11. Communauté française
12. Région de langue française
13. Région hruxelloise.

12.70 Dépenses de toute nature en matière culturelle relatives au 3e âge:

Il. Communautl' française

.
rotaux pour h: *2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D.AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

B.OJ Subventions aux organisations de jeunesse (décret du 20 juin 1980):
Il. Communaute française

33.02 Subventions aux centres de jeunes: fonctionnement et intervention dans
la rémunération des animateurs:
11. Région de langue fran\~aise
13. Régiotl hruxelloise .

:U.03 Subventions relatives à des activité~ particulières, à des activités d'orga-
nisations de jeunesse (décret du 20 juin 1980) et des centres de jeunes
ainsi que dans le cadre des contrats-programmes avec des initiateurs
d'actions en faveur des jeunes (après avis des conseils consultatifs
compétents) :
11. Commuruutc' frat1l;aisc

33.11 Subventions aux organisations genérale~, régionales et locales d'éduca-
tion permanente reconnues (fonctionnement et intervention dans la
rémunération des animateur..) scion le décret du S avril 1976 et les
arrêtés royaux du 1(-)juillet 1971 et du 2(, février 1977:
JI. Communauré fraJl\:aise
12. Région de langue fran,alse
13. Region hruxelloise.

3J.12 Fonds de promotion socio-culturelle des travailleurs: première et deuxiè-

me tranches du fond créé par l'article 12 du décret du 8 avril 1976.

- Subventions aux organisations de promotion socio-cuhure11e des
travailleurs:

Il. Communauté fran,alsc

12. Région de langue frall-;aisl'
U. Région hruxelloise.

4 - III - N° 1

(En millions de franc,»

IIJ,6
20,6
12,9

44.1

p.rn.

55,3
~---

5U

16k,5

72,H
20,S

93,6

6,2

211,1
ï'4,3
J4,7

nO.1

24,6
S3,2
] 1,0

-~-
IIS.S
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J
TITRE 1.- DEPENSES COURANTES,

[Llfll-:LI.FS

33.13 Subvention<> aux centres d'expression et de créativité: fonctionnement
et interventions dans la rémunération des animateurs:
12. Région de langue française
13. Région hruxelloise

33.16 Subventions aux actions J'animations culturelles par et pour les
immigrés:
Il. Communauté française

33.17 Subventions à des organisations et associations s'occupant du 3C âge
pour des activités culturelles:
11. Communauté française

Totaux pour le chapitre Ill.

CHAPITRE 01

DIVERS

non réparti économiquement

01.05 Intervention exceptionnelle dans les dépenses de toute nature relatives
à J'Année internationale de la Jeunesse:
11. Communauté française

01.06 Intervention exceptionnelle dans les dépenses de toute nature rdatives
à l'Année internationale de la Paix des Nations Unies:
11. Communauté française

Totaux pour le chapitre 01.

Totaux pour la section 64. - Jeunesse et Education permanente:
Il. Communauré française
12. Région de langue française
13. Région bruxcl1üisc.

SECTIOr-; 65

AUDIOVISUEL

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

~ 2. Achat de biens non durables et de sCy/lices

12.20 Dépenses de toute nature relatives aux enquêtes et à l'organisation des
réunions, colloques ou journées d'études:
11. Communauté française.
12. Région de langue française.
13. Région bruxeIIoise.

noll

(En millions de francs)

~
-

CréJlrs CrÙlirs
,l','ngagcm,'n( ,J'()rdonn-.j',Ccr,.,cnl

25,g

12,7

74\,~

JS,5

p.m.

p.m.

p.m.

4,0

4,0

432,9
27S,4

9.1,7

S05,O

O,S

O,S
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J
TITRE 1. - DEPENSES COURANTES,

[

LII\II.[.I"

12.21 Dépenses de toute nature relatives aux publications et imprimés:
11. Communauté Îrançalsc

12.22 Primes d'as~urancc:
Il. Communauté fralH':31sC

12.30 Service de l'Audiovisuel, dcpcnses de toute nature relatÎve aux actions
d'animation et de production dans le domaine de l'audiovisuel :
11. Communauté fran(,:aisc
12. Région de langue françJ.isc
13. Région hruxelloise

12.31 Service de l'Audiovisuel: dépenses de toute nature relatives à la Commis-
sion dl: J'audiovisuel:
11. Comtlllllul1tl'fr:mç:1isl'

Totaux pour le ~2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DFSTINATION D'AUTRES SECTEURS

Autres subventÎons aux entreprises

32.01 Subventions à la production cinematographique:
Il. Communauté française. .
12. Région de langue française.
13. Region hru xelloise .

Totaux pour les article~ 32

Transferts de revenus aux menage~

n.Ol Subventions à la promotion ct a la diffusion cinématographiques:
! 1. CommUluuté fr3.tH;aise

33.02 Subventions aux associations pour la promotion ct la diffusion de
l'audiovisuel, dont la médiathèque de la Communauté française de
Belgique:
Il. Commull<ll1té française
13. Région hruxel1oisc.

non

4 - III - N° 1

(En millions de francs)

,:rc.dl['
'!'l'II~'1~l'ml'lH

1,9

14,9

21,4
i,n

~ ~---

41,3

1,6
~ ,,-'---

--..---

r,i>

-_.~

r,6

20,2

H,3

2~,5

'---.--
28,5

6,2

144,3
2,,;

----.---------------- - --- ---

14h,6
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~
1
1

TITRE L -- DEPENSES COURANTES.

1

CLIli! Il !..,

ti.03 Subventiom aux expériences d(; télévision communautaire;

JI. Communauré françlisl'

J2. Region de langue française

13. Re,gion hruxcl1oisl' .

'fotaux pour les articles 33

Totaux pour It: chapitre III

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR pUIILIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions
publiques sans caractères d'entreprise

(En millions de francs)

1

1

..

Credits Jiss()ci(~s

ln'dlt~

i J\:ngag('tII<:nt

.10,.1

12,0

~
"-

41.01 Dotation à la Radiodiffusion-Télévision belge de la Communauté fran-
çaise (R.T.B.F.):
Il. Communaure fran,:aisl'

41.02 Mise en valeur de la Communauté française a l'intervention du Service
public de la Radiodiffusion:
J !. C:ommu!wuté {LlIl,';Ùsc

Totaux pOUf la section 65.
- Audiovisuel:

1!. Commun3uté française.
12. Région de 13ngue fr3n<,,~;Ùse

13. RL'gion hruxelloise.

Totaux pour ]1..'chapitre IV

TOTAUX POUR LE SECTEUR CULTURE:

Il. Communauté fr;1I1<,,';ÙSc .

12. Region de langue françaIse

13. Région bruxe!!oisc.

42,.1

1~5,1

22J,6

4359,6

6,~

4366,4

45\6,3

51,7

29,6
~-~-

4637,6

5725,6
1 385,2

J57,1

7467,\1
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1. 1!'>!',!.!,
f"

TITRE 1. - DEPENSES COURAN l'ES.

1

l ,-",,,,,,

SECTEUR SPORT ET TOURISME

SECTION "[

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépcmes courantes pour hiens et servÎces)

~ 1. ,\',II,lIr(,5 et chdrg,es sOciales

1un Rémunération du personnel actif et en disponibilité (y compris les
rémunérations ou salaire.. du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemnités
pour accidents de travail

- cn ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres dc la famille de la victime en cas de décès

-
ainsi que les rcmuneratiom: ou salaires réduits du pt.'fsonncl

temporaire ou auxiliaire, accidenté en service):
Il. CommunautL' française

Il.04 Allocations généralement quelconques au personnel de la Communauté
française:
11. Communauté française

Totaux pour ~ 1

*
2. Ach,Jt de !lU'IlSn01l durables et de sen'io?s

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. ~ Frais de justice cn matière

d'affaires cÎviles, administratives et pénales. ~ Jetons de présence,

frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-
tions de la Communaute française. Rémunération d'experts étran-
gers à l'administration et prestatÎons de tie"'~:
Il. COnlmunamé fraIH,:aisc

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux ~

à l'exclusion des dépenses énergétiques - et dépenses d'entretien.

- Fournitures de biens et de services: frais de bureau, transport,
impôts, rétributions, publications du département, formation profes-
sionndle, hahillement et autres depcnses d'administration:
Il. Communamé fran.;aisc

12.03 Dépenses de consommation énergétique: mal.out, gai., essence, électrici-
té, charbon:
Il. ComlllulLllne française

12.05 indemnités généralement quelconques au personne:! de la Communauté
française pour charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais
de transport afférents aux voyages de service (y compris d'interven-
tion de l'employeur dans le prix des abonnements sociaux):
11. CornnUllulltl' fLUlçaise

4 - III -- N° 1

(En mil1ions de françs)

1

1

_- , --- --- --

(,u''',

l

,-",,,,,

l ,1\'nb,l[':,,,"cnt J'u[,loTloall('<:II1L'nl

u

---~~-,.~ ~.~-~

3,1

4,1

6,1

29,0

{L2



4 - III - N° 1

J
(SR)

TITRE l. - DEPENSIoS COURANTES.

1

I.IBFLLES

12.06 Loyer des biens immobiliers des divers services du départcment, en ce
compris les loyers, rétributions et indemnités dus à la Régie des
Bâtiments. - Impôts grevant les bâtimenrs, en ce compris le
remboursement d'impôts à la Régie des Bâtiments:
11. Communauté française

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.06

Totaux pour le *2

Totaux pour la section 71. - Affaires générales:
]

1. CommunaUté française

fotaux pour le chapitre 1

SECTION 72

TOURISME

DEPENSES DE CONSOMMATION

CHAPITRE 1

(Dépenses courantes pOUf biens et services)

§ 2. Achût de hie/Ji non durdhles et de semices

non

([n millions de fram:s)

(

: r<~,d i rs

CreJit'i
d",'[}gagenl"f11

2,H

42,2

42,2

t2.20 Dépenses de toute nature relatives aux enquêtes et à l'organisation de
colloques ou journées d'études:
11. Communauté française

12.21 Dépenses de toute nature relatives aux publications:
11. Communauté franç1Îse

12.22 Paiement de primes d'assurances, d'impbts, de taxes, de redevances
divers grevant les installations, les bâtiments et les propriétés de la
Communauté française:
11. Communauté française

12.23 Publicité, relations publiques, production et diffusion de matériel de
promotion et d'information (imprimés, films, photos, matériel d'ex-
positions, etc.):
11. Communaute française

12.30 Dépenses de toutes nature découlant de la participation directe ou
indirecte dans des manifestations ou actions à caractère touristique
et de loisirs:
11. Communauté fr,l1li,:aise

Totaux pour le ~ 2

Totaux pour le chapitre 1

-----

45,3

45,3

1,9

1,4

1,0

1,11

Il.7

6,11

6,0
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LI BI,I. ],L~

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES, (h mJilions de francs)

1

[

"",--,
Crl,Jils ---

IHJT\di\sou"::, Crc'dit, Crédit"
d',,'g,'g,"''''' 1=."""""".."".",J

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.01 Subventions aux syndicats J'initiative, aux groupements régionaux de
syndicats d'initiative, aux fédérations provinciales touristiques et
aux ligues et associations de tourisme et de loisirs ainsi qu'à J'autres
organismes pour des opérations de propagande:
Il. CommunaUté française.
12. Région de 1angue franpise
13. Région bruxdloise.

.D.Ol Subventions aux organismes nationaux de tourisme: cotisations, partici-
pations, etc.:
Il. CommunaUté française

33.04 G.P.T. - Subvention en faveur de l'Office de promotion du tourisme:
11. Communauré françaIse.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

33.05 a.T.B. - Subvention en faveur de j'Office du tourisme de la Commu-
nauté française à Bruxelles:
13. Région bruxel1oise.

Totaux pour les articles .1)

Transfens de revenus à l'étranger

34.01 Subventions aux organismes internationaux de tourisme: cotisations,
participations, etc. ;

11. CommunaUté fran<;aise

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions
publiques sans caractère d'entreprise

41.01 Subventions aux associations pour le tourisme social:
11. Communauté française

17,0

17,0

11.1

p.rn.
121,2
26,R

14X,O

13,4

17B,5

0,1

17X,6

2,1
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TITRE l. -

DEPENSES COURANTES.

1

!

LI KF! L 1,\

Transferts de revenus aux provinces,

communes et organismes assimilés

43.01 Subventions aux stations thermales:

12. Région de languc fraIH,';ll~C

l'otaux pour il: chapitre IV

Totaux pour la section 72.
- Tourisme:

11. C:omrnun<lut~ franl,,~aisc .
12. Région de hnguc fr;11H;Jisc
1.3. Region bruxelloise

SECTION 73

EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTS

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

~ 2. Achùt de hie1l5 1/011dur/lbies et de seruic:es

J2.23 Publicité, relations publiques, production et diffusion de matériel de
promotion et d'information (imprimés, films, photos, matériel d'ex-
position, etc.):
11. Communaute française

11.30 Promotion du sport;
Il. Communaur(' fLlnçaisc

[2.31 Achat de médailles, prix, trophées, plaquettes:
12. Région de langue française
13. Région hruxel!oise.

12.41 Achat de matériel non durable::
11. Communame française

Totaux pour le ~ 2

Totaux pour le chapitre r

(Fn milliolls Je francs)

(.rÙJirs dlsso..:ies

------
cri-Ji!,

d.('''g;If'~lll''l1t

2,0

4,]

253
12.1.2
40,2

IXX,?

o,~

4.0

2,2
0,5

2,7

\,0

12,6

]2,6
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TITRE 1.- DEPENSESCOURANTES.
1
1

!

111-I[-1.1.IS

CHAPt l'RE III

TRANSEERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts d(; revenus aux ménages

3.1.01 Plaines et installations de jeux et de sports:

11. Communautl' française

11. Région de langue françaisl'

1"
Région bruxelloise.

non

4 - III -- N° 1

(Fil 1111]l1ons dl' har,es)

r

("'d,,,

- r-
Crt'dltsCr<'du,.,

1

d\'n\olln;I[]'~'("nK'\1!\'ng.lgt'I)""'

1
. ,

IIJ,IJ
40,0

'),5
~~.

{t02 Subventions aux fédérations sportives francophones reconnues ct à leurs

cercles affiliés:

Il. Communaute' franç;usc

.n.03 Subventions aux organisations sportives scolaires et universitaires fran-

cophones:

11. Communauté h;H1PISl' .

12. Région dl, LIngue française

13. Region bruxcl10isc

)"9,5

')0,0

[2,0

_.~ ~ '------

33.04 Subvcntiom en vue de promouvoir

handicapés:

! 1. Communauté fralH;alsc .

12. Région de langue française

13. Region bruxcllo1St'.

la pratique des sport'\ chu les

[2.0

1,[

2,0

-~---~~,--,---

33.0S Subventions à des ASBL de gestion de centres sportifs:

11. Communauté fL1Ih,,':USC

:U.06 Subventions aux œuvres éducatives en faveur des marins et de la jeunesse

maritime:

Il. C()mmUllautl~ française

33JJ7 Subvention en faveur de la participation des sportifs francophones aux
Jeux olympiques:
11. Communauté françaisl

[4,K

~,o

0,[

2,S

Totaux pour les articles T) "

,.,---

--~----

[K3,9

--,-----------

l'oraux pour le chapitre III nu,')
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LlI\LL LL~

TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

l

'IHJI1lh"o,il'sJ
CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions
publiques sans caractère d'entreprise

41.01 Subventions aux Fonds des sports:
Il. Communaute fr3n~aise

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 73. - Education physiqw.:et Sports:
Il. Cümmunautl' française.
12. Région de Jangue française
13. Region bruxelloise.

SFCTION 74

CENTRES SPORTIFS ET TOURISTIQUES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION
(Dépenses courantes pour biens et services)

~ 2. Achat de biens non dtirllbies et Je serviu's

12.40 Dépenses de toute nature pour installations sportives et touristiques:
12. Région de langue fral\(';~1Îst"

13. Région bruxelloise.

12.41 Achat de matériel non durable:
12. Région de langue française
13. Region bruxelloise.

Totaux pour le ~ 2

Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour la section 74.
-

Centres sportifs et touristiques:

11. Communauté française. .

12. Région de langue française.

13. Région hruxcl1oise.

TOTAUX POUR LE SECTEUR SPORT ET TOURISME:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise.

(En mil!ions de francs)

d\'I1!,:.l['Xfl1l"Jl!

p.m.

p.tTl.

U7,2

47,3
]2,0

196,S

1,6

0.2

l,X

2,2
(),)

2,7

4,5

4,5

~~"._.-

3,X

0,7

4,5

207,H
174,3
52,9

435,0
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J I.IBFl.LFS

TITRE I. - DEPENSES COURANTES.

l

,",
]

"""
d,,,,,coc,

SECTEUR ENSEIGNEMENT ET FORMATION

SECTION 8i

AFFAIRES GENERALES

ClIAI'ITRF 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

~ 2. Achat de biens non durahles et de sertiices

12.01 Honoraires des avocats et des médecins
- Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales. - Jetons de presence,
frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-
tions de la Communauté française. - Rémunération d'experts étran-
gers à l'Administration et prestations de tiers:
11. Communauté française

12.70 Service des Etudes et de la Recherche scientifique: dépenses courantes
relatives aux activités du service, aux étude-s et enquêtes dans les
domaines socio-culturel et de la formation:
11. Communauré française

12.71 Service des Etudes et de la Recherche scientifique: dépenses courantes
relatives aux activités du service et aux études et enquétes dans It:s
domaines de la santé et de l'enseignement:
21. Communauté française

Totaux pour le ~2

Toraux pour le chapitre 1

CHAPiTRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménage..

33.01 Subventions aux centre.. et organismes de formation pour leurs activités
d'échanges internationaux dans le cadre de l'action des Communau-
tés européennes, de l'Union de l'Europe occidentale, du Conseil de
l'Europe et de l'Unesco:
11. CommunautL. franc,~aisc

1,0

),7

18,3

4 - III - N° l

(En millions de francs)

(.r(:dilsdls",,-ii.',

1

-

(:rL'dllS l:ri,dih

d'ell!-,::l~('lJlcnr d\>rd(>T111:1IlCel1ll'111

--------
26,0

26,0

p.m.
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1

'

TITRE 1. -- DEPENSES COURANTES.

1

Il!lI.IU)

.>3.02 Prio;;t' en charge par la Communauté française:

-
des frais d'instruction et des allocations d'études visés par les artICle"

Il, 12 et B de la loi du 28 juin 19S(}

~ des frais J'instruction des orphelins visés par J'article 14 de la loi

du 28 juin 19.% preritéc

12. Rcg;ion dc langue fr:mç;ti:ic

U. Region hruxc1lo]St>

Totaux pour le chapitre III

CIIAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L.INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

1'ransferts de revenus aux fonds et aux institutions
publiques sans caractère d'entreprise

41.01 Subventions à l'Institut pour l'encouragement de la Recherche scientifi-
que dans l'industrie et l'agriculture:

Il. Commun:1Lltc Ir,l1H,:aisc

41.02 Subventions au Collège intcruniversitaire d'Etudes doctorales dans les

sciences du management;

11. Communaute tr;lll\;use

21. CO!llml![lau!(~ fL11li.;alSC

lotaux pour les articles 41

Transferts de revenus aux provinces,

communes et organismes assimilés

43J11 Subvention à l'Ecole provinciale de Batellerie J. Dubrucq à Bruxelles:
13. Région bruxelloise.

Transferts Je reVC!lm à l'enseignement libre

44.04 Subventions aux écoles de batellerie:
Il. Communauté Tr;lny,-lisc

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour]a section 81.
-

Affain:s générales:
[1. Communauté rra

12. Région de Lingue

13 Région hruxel10ise .

21. Communaute (r;\]H;aisc

~~ ~

(rc'dit,

(En millions de francs)

(n,dit,

,:rL,dn<,

,1\"'r;:1I(Cm("l\1

0,5

0,1

----
0,6

~-,.~ ~---
0,6

132,0

\,0

1.0

, ~ ~---~--

,------

6,0

13R.O

0,1

0,1
~

, ~------

13X,2

144.X
G.)
0,2

19,3

,---~----
164.8



(65 )

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES.

\n 1 [tlFL]!'"

SECTION HZ

FORMATION

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses ~oUrantes pour biens et services)

~ 2. .A.chat de bicm 110'1dur,lbles et de serl':Ct'S

12.30 Dépenses de toute nature relatives à la formatÎon continuée:
11. COmmUI1JIJtl' fr"n~ai"è

12.40 Service de la formation des animateurs socio-culturels:
toute natun: relatives aux activités du servke:
1]. Commullaut(' français{:' .

12. Région de bngue française
13. Région bruxdloisc .

12.50 Service de la formation professionnelle
rdatives aux activités du service:
12. Région de langue fran(,:aisc
13. Region hruxelloise.

dépenses de

agricole: dépenses courantes

4 - III - N° 1

(En millions de francs)

5.J,H

16.H
),2

1,4

-~-,.._.._----.-----
2.J,4

OA
(1,1

' ~--~

!2.60 Depenses de toute nature rdatives à une étude concernant la reprise par

la Communauté française des biens immobiliers des centres de

formation permanente dl.'s Classes moyennes:

Il. Commun;\\1t(' frani,'aise

Totaux pour le ~2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE 111

TRANSFERTS DE REVFNUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

)J,1O Subventions pour la formation des anim.Heurs socîo-eulturels:

J 1. C01T11T1Unal!t~ française.
]
2. Région dl' langue française

13. Region bruxelloise

------

0,5

\.0

---, ~-----_.-

82,7

~--- ~~

HV

10,0

7,3

0,2

27,5
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Art

( 66 )

TITRE I. - DEPENSES COURANTES.

1

l.1 RF 1.1.1~

33.20 Subventions pour la formation permanente dans les classes moyennes:
12. Région de languc française
13. Rcv.;ioJlhruxclloisl:.

33.21 Indemnités de promotion sociale aux jeunes travailleurs indépendants
et aidants:
12. Region de langue française
13. Rl'gio!lbruxelloise

33.22 Subventions à diverses œuvres sociah:s en faveur des travailleurs indé-
pendants:
21. Communaute fLlnçalsc

33.23 Subventiom à l'Institut des Classes moyennes destinées il I.:ouvrir les
charges immobilières pour les Centres de formation:
12. Régionde langue frJllç~lisc
U. Region bruxcl10isc

33.24 Subventions aux centres de formation d'aides familiales et d'aicll:s
seniors:
21. Communaute française

33.25 Cours de perfectionnement pour infirmiers, infirmières accoueheus(,;s et

autres auxiliaires médicaux:

21. Communaute' française

33.26 Intervention de toute nature en relation avec la formation professionnelle
des classes moyennes:
11. Communauté fran\;aise

33.30 Subventions pour la qualification professionnelle des personnes travail-
lant dans l'agriculture:
12. Région de langue française
U. Région bruxelloise.

33.31 Indemnités de promotion sociale aux agriculteurs et a leurs aidants:
Il. Communauté française

33.32 Subventions à des associations d'amateurs horticoles:
Il. COIl}1l1U1l<lutéfrançaise

33.40 Subvention<> pour la formation permanente des salariés et appointés:

11. Communauté française

33.41 Indemnités de promotion sociale pour les travailleurs; credits d'heures:

21. Communauté françaIse

Totaux pour le (hapitre III

TH'"

----

(En millions de francs)

(:rl,dltsJiss'Kii,s

Crl'dih
d'êl1~a~Cm"Tl1

50S,3

n.o

hOO.i

24,0
7,2

J1.2

2.0

0.[

2,4

10,\
0.1

111.6

0,7

0,4

';'4

6R 1.6
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TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES.

J
4 - III - N° 1

(En millions Je francs)

I.IKLLLFS

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A I.'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

T ransfens de revenus aux fonds et institutions
publiques sans caractère d'cntreprise

41.01 Subventions à l'Office National de l'Emploi pour la formation profes-
sionnelle:
11. Communaute fran.;aisc
12. Région de langue fr:ulçaise .
13. Région hruxdJoise.

41.02 Subvention au Fonds national de reclassement social des handicapés, à
titre de contribution dans les dépenses inhérentes à la formation, la
réadaptation professionnelle et au reclassement social des handi-
capés:
21. Communauté française

Totaux pOUf les articles 41

Transferts de revenus aux provinces,
communes et organismes assimilés

43.6.5 Subvention à des centres de formation d'aides familiales et d'aides
seniors:
21. Communamé française

Totaux pour le chapitre IV

Totaux pour la section 82.
-

Formation:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Region hruxelloise. .
21. CommtlI1atlte française

SECTION K.J

ENSEIGNEMENT ET FORMATION ARTISTIQUES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION
(Dépenses courantes pour biens et services)

~ !. S,j!aires et [harges S()[Ùl!es

11.03 Rémunérations du personnel actif et cn disponibilité (y compris les
rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemnités
pour accidents de travail - en cc compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de ta victime en cas de décès

- ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du personnel
temporaire ou auxiliaire, accidenté en service):
11. Communauté française.
12. Region Je langue française
13. Région bruxelloise.

r :."
L:=

-

44K,K
579,1
193,0

----.-

1220,9

1,1

---.--
1222,0

0,6

1 222,6
-~

547,9
1 I34,K

294,0
10,2

I 9H6,9

H4.6
2H5,H
197,6

56H,0
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TITRE l. - Df>PENSFS COURANTES.

r-
I
1j

no!'

11.04 AHocations généralement quelconques au personnel de la Communauté

française:

Il. C:ommuluuté fralh;<1isc .

12. Région dl' !anguc française

L~ Rl'gioll bruxelloise.

(Fn millions de francs)

f"-T ,~~
j

J'cng.!!Cl'menl J'ordonnancnw:nt

p.m.
p.m.
p.IlL

~_._~._-_.---

]
1.05 Dépenses diverses de service social autres qUI: les achats Je biens patri-

moniaux:

12. Région de langue kwçaisc

U. Region hruxelloise

9 1. A(/hll de biens non durahlc$ et de Sen'l(e,~

Totaux pOUf Je *1

p.m

p.m.
p.m.

r.m.
~ ~~

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. ~ Frais de justice en matière
d'affaires civiles, administratives et pénales. .- Jetons de présence,
frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-
tions de la Communauté française. - Rémunération d'experts étran-
gers J. l'Administration et prestations de tiers:
Il. Communaute fr:lnçaise .
12. RégIon de langue franpist'
13. Région bruxelloise.

,/iR.II

IJ,9
2,0
1,2

--~--~_.~--

]
2.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occupation des locaux -

à J'exclusion des dépenses énergétiques ct dépenses d'cntretien. -
Fournitures de biens et de services; frais de bureau, transport, impôts.
rétributions, publications du département, formation professionnel-
le, habillement ct autres dépenses d'administration:
Il. Communauté fran..:aise . .
12. Region de langue française
1.3. Région bruxelloise

~-_.'---~-~

12.03 Dépenses de consommation énergétique: mazout, gaz, essence, élcctrici-
te, charbon:

Il. Communaure française.

12. Région Je bngue française

U. Région bruxell()]se .

12.04 Location d'installations mécanographiques:
Il. Communaute française
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise.

4,1

10.9
9,R
6.6

27,3

211,R

2IJ,R

p.m.
p.m.
p.m.

~---
r.m.
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En millions Je francs)

lJlHLLI'S

1
c-
I

(.n',dits
di""L'('S

J'engagl'Il1<:t1!

J2.05 Indemnités généralement quelconques au personnel de la Communauté
française pour charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais
de transport afférents aux voyages de service (y compris l'intervcn~
lion de l'employeur dam le prix dc'i abonnements sociaux):
1J. Communaure française.
12. Région de langue fr:lIl\'::lISC
13. Région bruxclloisc.

0,9

0,4

0..\

---.-- - '--------
l,X

12.0(" Loyer des biens immobiliers des divers services du département, en cc
compris les loyers, rétributions ct indemnites dus à la RégÎe des
Bâtiments. -

Impôts grevant les bâtiments, en ce compris le
remboursement d'impôts à la Régie des Bâtiments:
12. Région de Lingue franç,lise
13. Région bruxe!!oise.

p.m.
p.m.

---"-~~-~--~-
p.m.

12.07 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables

(travaux et fournitures pOUf l'aménagement de nOllveaux locaux,

frais de déménagement, etc.):

Il. Communaute française.

12. Region de langue française.

13. Region bntXl'l1oi,'oic

p.m.
p.m.
p.m.

--~~--'-~-~
p.m.

Sous-totaux pour les articles 12.01 à 12.07 54,0

12.20 Distribution des prix, excursions scolaires,
sociaux. - lJépenses de toute nature:
Il. Communautl: françaist'
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise.

publicité et avantages

p.m.

p.m.

p.m.

p.ll\.

12.22 Organisation d'exposition et manifestations commémoratives:

Il. Communauté trançaisc

12. Région de langue fr:lIwaisc

13. Region hruxel10isc

p.m.
p.m.
p.m.

p.m.

12.23 Conservatoires royaux de musique.- Prix de virtuosité:
Il. Communaute française 0,2

12.24 Assurance des élèves:

Il. Communaute française.

12. Région de langue française

13. Région hruxe!lolse

p.m.
p.m.
p.m.

p.m.
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J
TITRE 1.- DEPENSES COURANTES.

I.IIIFI.[ FS

12.25 Organisation de cours de perfectionnement, séminaires, conférences,
stages et journées d'information. ~ Dépenses de toute nature:
Il. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise.

12.26 Equipement des cours d'art lyrique, d'art dramatique et de danse clas-
sique:

Il. C:ommunauré fran,\-'31se .
12. Région dl' langue française

13. Région hruXCllOlSC.

.
rotaux pour le ~ 2

Totaux pour le chapitre 1

ClIAPITRF III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transfert de revenus aux ménages

33.02 Subvention à J'établissement d'utilité publique« Académie internationale

d'été de Wallonie»;
12. Région de langue française

33.03 Subventions aux patrimoines des établissements d'enseignement artis-
tique:
13. Région bruxelloise

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces,
communes et organismes assimilés

43.02 Subventions-traitements aux écoles de musique de deuxième catégorie
officielles subventionnées:
12. Région de langue fran~:alse .
13. Region bruxel!oise.

""11

(En millions Je francs)

(
:r("lit~

CreJlts

J'ell~a~"mcnt

\,9

~,9

p.m.
p.m.
p.m.

p.l11.

60.1

62R,1

4,2

0,1

4,3

79,0
4,1

--
RJ,I
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TITRE l. - DEPENSES COLIRANTES.

[l.IBU.US

""Il

43.04 Subventions de fonctionnement aux écoles de musique de première
catégorie, ainsi qu'aux académies de dessin officielles subven-
tionnees:
11. Communauré frano;,:aisl' .
12. Région de languc française
13. Région hruxcl10ise .

4 - III -- N° 1

(En millions Je francs)

1
--

1

-

Cr0dirs
r

(:r<.:dil,

d'rndulln:OllLt"!I1l'Il'1
d'[lf'ClgC-1l1l'nf 11

45.7
lS,S

'~-------

43.05 Subventions-traitements aux établissements J'enseignement artistique
officiels subventionnes:
12. Région de langue française
13. Région hruxelloise .

Totaux pour les articles 43

Transferts de revenus à l'enseignement libre

------

44.02 Subventions-traitements aux écoles de musique de deuxième catégorie

libres subventionnées:

12. Région Je langue française

44.04 Subventions de fonctionnement aux écoles de musique dc première
catégorie, ainsi qu'aux académies et écoles de dessin libres subven-
tionnées:
Il. Communauté française.
12. Région Je langue française
13. Région hruxelloise

74,S

S,O.O
1S0,O

.--~--_._-

12l1J,O

13h7J)

p.111.

4,1

24,0

12,7
.

-------------.-----

44.05 Subventions-traitements aux établissement~ d'enseignement artistique

libres subventionnés:

Il. Communauté française.

12. Région de langue françaIse

13. Région bruxelloise.

rot aux pour les articles 44

Totaux pour le chapitre IV

40,S

62,2
240,0

95,2

.JY7,4

~--~-----
4.Jk,2

,-~------_.

1 SO\,k
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TITRE 1. ~ DEPENSES COURANTES.

1

1

l

"o'~J~:j::,~", 1:=J
CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

01.10 Apurement exceptionnel d'arriérés relatifs aux années 1983 et antérieu-
re~ dans le secteur de l'Enseignement artistique, y compris les sub-
ventions-traitements aux écoles de musique de 21:catégorie (Je solde
disponible au 31 décembre peut être reporté aux exercices ultérieurs
afin de faire face à des dépenses visées par le présent lîbcllé-arriéré~
1983 et antérieurs):
Il. Commulu.utC franç3lsc

Totaux pour le chapitre 01

Totaux pour la section 83.
-

Enseignement et Formation artistiques:

Il. Communauté française. .

12. Region Je LlI1guc française.

U. Région bruxelloise.

SECTION %

ENSEIGNEMENT A DISTANCE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOUf biens et services)

~ 1. Salaires et charges sociales

11.(H Rémunérations du personnel actif et cn disponibilité (y compris les
rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocatiom
pour fonctÎons supérieures et pour fonctions spéciales, les indemnités
pour accidents du travail -- en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la victime cn cas de décès

- ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du personnel ou
auxiliaire accidenté en scrvice):
11. Communauté française

11.04 Allocations généralemcnl quelconques au personnel de la Communauté
française:
11. Commun<luté française

Totaux pour le ~ 1

p.rn.

(En millions de francs)

C",Jit<;di,su,,;i':;,

ru....

Credir, Cn:'dirs
J'en~,!~l:mnlt d'"rdonUd!'Celn"UI

~-----_._------_.-
p.m.

190,5
1 520,9

726,8

243H,1

p.m.

p.m.

p.m.

~-~-
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~
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TITRE 1.

- DEPENSES COURANTES.

LI H! 1.1. ~.:-'

~ 2. Ach.lts dl:' [)jens non duraiJles et de st'n'/(es

12.01 Honoraires cleo;avocats et des médecins. -- Frais de justice en m.llièrc
d'affaires civiles, administratives et pénales. - Jetons de présence.
- Frais de route et de séjour des personnes étrangères aux adminis-
trations de la Communauté française.

- Rémunérations d'expert~
étrangers à J'administration et prçstations de tien,,:
11. CommunaU(l~ française

!2.03 Fournitures de biens et de services: frais de bureau, transport. impôts,
rétributions, publications du département, formation professionnel-
le, habillement et autres menues dépenses J'administration:
Il. Commul1:Hlfc françdisc

J2.0S Indemnités généralement quelconques au personne! de la Communauré
française pOlir charges réellcs ct dégâts matériels ainsi que les frais
de transport afférents aux voyages de services (y compris j'interven-
tion de la Communauté française-employeur dans le prix des abonne-
ments sociaux):
11. Communauré française

Totaux pour les articles 12.01 à 12,OS .

TOtaux pour le ~ 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III

TRANSfERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Autres subventions aux entreprises

32.09 Subventions pour les cours par correspondance:
Il. Communauré française

Totaux pour le chapitre 111

Totaux pour la section 96,
-

Enseignement à distance

Hun

4 - III - N° 1

(En millions Je francs)

1-""---

(CCd"':'''O''''
-

I
l

(0"'"
1

(CC"",

J
J\~Tlg<l~emUH d'0rdonnan~"men(

p.m.

P,1ll

p.m.

~ ~-~

p.m,

p.m.

p.m.

p.m.

p.m.

p.m.
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TITRE 1. ~ DEPENSES COURANTES. (En mi1lions de francs)

J LlBELUS

SECTION 98

INSPECTION MEDICALE SCOLAIRE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMA TION

(Dépenses courantes pour hiens et services)

§ 2. Achat de bic11Snon durdblcs el de seruiœs

12.30 Dépenses en matière d'inspection médicale scolaire:
ll. Région de langue: française
13. Région hruxelloise

fotaux pour le § 2

""Tl

----.

<ri:Jih JI"ocies

d"l"llgago.:!1\CIlI

352,0

106.0

458,6

458,6Totaux pOUf le chapitre 1

Totaux pour la section 98. -Inspection médicale scolaire:
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise.

352,6
106.0

TOTAUX POUR LE SECTEUR
TION:
Il. CommLinaut(~française.
12. Région de languc française
13. Région bruxelloise.
21. Communaute franç,lisc .
22. Région de langue françJisc
23. Région bruxelloise

ENSEIGNEMENT ET FORMA-

458,0

883,2
3008,8
] !27,0

2!.),5

5048,5

TOTAUX POUR LE TITRE 1.
- DEPENSES COURANTES DU

BUDGET DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE 28 2.B,8



103,5 90,6
34,5 .111,2

--
US,II 1211,X

(75 )

TITRE Il. - DEPENSES DE CAPITAL.

4 - III - N° 1

(En millions Je francs)

J 1111111 FS

PARTII' 1

CREDITS DESTINES A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION .1S

INFRASTRUCTURE - CONSTRUCTIONS

CHA PITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transfens de capitaux aux entreprises

51.61 Tourisme.
- Subventions pour l'achat de hâtiments ct pour travaux de

construction, d'agrandissement et de transformation d'infrastructu-
res destinées à la promotion du Tourisme social:
Il. Communauré française.
12. Région de la nguc frano;,.'<lL'il'
13. Région bruxelloise.

51.62 Tourisme. - Subventions pour l'achat de bâtiments et pOUf travaux de
constructÎon, d'agrandissement et de transformation d'infrastructu-
res destinées au développement de l'équipement touristique régional:
Il. CommunaUté française.
12. Région de langue française.
U. Région bruxcl10ise .

S1.63 Tourisme. - Travaux supplémentaires a exécuter en Wallonie en
matière d'infrastructure et d'aménagement touristiques (pollr
mémoire):
Il. Communauté française

Transferts de capitaux aux ménages

52.11 Patrimoine.
- Restauration des monuments et édifices classés (loi du 7

août 1931) et restauration d'ensembles architecturaux urbain<> et
ruraux anciens et travaux de sauvegarde et mise en valeur des sites
bâtis d'intérêt archéologique et scientifique:
12. Région de langue franç;use
13. Région hruxelloise.

G
"

Cr.-dir,

"""Jis",,'i,,,

E
-

(rédit,

d'C'!I!<<l!<cnll-[}1 J'()rd(llln'lnn~nH:llt

1~2,\

57,S

11111,5

33,S

--~-----

2.JO,O 134,11

p.tn. p.m.

10,0 45.0



p.m. p.rn.

43,0 26,0
7,0 3,iJ

80,0 60,0

60,0 50,0

1,0 1,0

3,0 3,0

2,0 2,0

4 - III - N° 1 (76 )

1
1

-.-l

TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL.

1

!
!

LI 1\1-.1 I.F\

52.21 Aide sociale. - SubventÎons à des établissements d'utilité puhlique et à
des associations sans but lucratif pOUf la construction, l'agrandisse-
ment, hl transformation ou les grosses réparations, l'équipement et
le premier ameublement d'institutions intéressant la naissance et
l'enfance:
21. C:omll1unaurc françaisl:

52.22 Aide sociale. - Subventions pour l'achat de bâtiments en vue de la
création d'institutions pour handicapés:
21. Communaute fran~~aist:

.52.23 Aide sociale. - Suhventions pour L1 construction, l'aménagement,
J'agrandissement, la modernisation et l'équipement de ccntres de
services communs non intégrés dans une maison de retraite (pour
mémoire):
21. CommunaUté fr3nçaisc

52.51 Sports. - Subventions J'équipements et d'aménagement aux associa-
tions culturelles et sportivcs.-- Travaux immobiliers destinés à
favoriser la pratique des sports amateurs:
12. Région de langue fran\'aise
13. Rl'gioll bruxelloise.

11"]]

(En millions de francs)

~
T-----

1

(nJ,,,

[

(,,,j,,,
cl'nJl!;;]~elllel1! d'orJc)Il[1~lnCemell[

u,o lJ,iJ

22.U 22,0

~--~ ~

Totaux pour le chapitre V

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

63.11 Patrimoine. - Subventions pour travaux de restauration des monu-
ments et édifices classés et d'ensembles architecturaux anciens et
mise en valeur de sites bâtis d'intérêt archéologique et scientifique:
12. RéglOn de langue française
13. Région hruxelloise.

63.12 Patrimoine. - Subventions pour travaux de restauration de monuments
et édifices classés ouverts aux cultes:
12. Région de langue française

63.21 Aide sociale. - Subventions pour travaux immobiliers intéressant la
naissance et l'enfance:

. 21. Communaure française

63.22 Aide sociale. ~ Subventions pour l'achat de bâtiments en vue de la
création d'institutions pour handicapés:
21. Communaute trançaisc

63.23 Aide sociale. - Subventions pour travaux de construction de logements
pour le y: âge et de centres de santé:
21. Commuo3uté française

\0,0 29,0

503,0 363,8



l,II 1,11

62,0 95,0

20,0 20,0
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TITRE Il. ~ DEPENSES DE CAPITAL.

1 li (,,,1,,,
.

l
,,,,,,d,,,,,,,,,

!
l

'

(:ri'dits

,l''-'nga~nnen(

63.24 Aide 'iocialc. -- Subvention'i allx provinces, aux communes et aux
pouvoirs suhordonné.. en vue de l'achat, de l'aménagement et de
l'extension de terrains de campement en faveur des nomades:
21. Communaute française

fd.41 Culture. - Subventions pour l'achat de bâtiments et des travaux de
construction, d'agrandissement et de transformation d'infrastruc~
turcs:
12. Ré~ioJl de bngue fr,1I1çaisc
U. Region bruxdloisc.

63.51 Sports. - Subventions pour l'achat de bâtiments et de travaux de
l~onstruction, d'agrandissement el de transformation d'infrastructu-
res destinés au sport et à la récréation:
12. RélÔon de bngue ff<lrh;,lisc
13. Région hruxelIoisc.

63.52 Subventions à l'acquisition de bâtiments et aux travaux de construction.
d'agrandissement et de tramformatioll d'infrastructures destinées à
la culture, au sport et à la récréation:
12. Région de langue frani,.'aise
U. Region hruxcl10isc

63.53 Sports.
-

Subventions pour travaux d'aménagement et d'équipement

immobiliers de moins de 2000000 de ftancs destinés à la pratique

des sports:

12. Régl()[\ de LlIlgLlC françaIse

U. Région bruxc]]oise

(,3.71 Enseignement artistique. Subventions d'équipement et J'aménagement

aux pouvoirs publics subordonnés à des fins culturcl1es (pour
memoire):
13. Région hruxel10isl

Totaux pour le chapitre VI

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction dc bâtiments dans le pays

72. [1 Patrimoine. - Restauration d'édifices classés ou J'cnsembles archÎtectu~
faux et mise en valeur de sites bâtis d'intérêt archéologique et
scientifique:
12. Région de bugue fr,lI1~',1isc

4 - III - N° 1

(Fn millions de francs)

Cri.Ji(,;Jiss",'i,'s

~--

220,0
20,0

~» 115,0

~~
1~0

~-

M~ 260,0

14~0
~O

" ~ ~ ~-

~---

~-

-------

p.!ll.

49R, !

1711,11

M,(I

3,1

26,3

3»

2~,1 29~

p.m.

691,3

15,0 Il,11



H6,5 HO,O
H6,5 100,0

100,0 HO.O

27.1,0 260.0

IOH,O 122.0
150,0 115.1J
41J,1J 35.1J

--~~_._---
29H,0 272,0

H.O
31J.1J

5,0

43,0

172,2 144,6
110,7 64,0

2H2,9 20H,6

5,0

5,0

H,4 8.4

12,5 9,5
12,0

24,5 9.5

91J6,H 812,5

194,5 21O,1J
1 25H,2 1 298,5

413,2 117,1
42,0 42,0

1 907,9 1 867,6

1 907,9 1 867,6
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TITRE Il.

-
DEPENSES DE CAPITAL.

LlBELLr.;>,

72.41 Culture. - Achat de terrains et de bâtiments. - Construction, aménage-
ment et premier équipement de bâtiments:
Il. Communauté française.
12. Région de langue française
U. Région hruxclloisc .

72.51 Sports. - Achat de terrains et de bâtiments. - Construction, aménage-
ment et premier équipemcnt de bâtiments:
Il. Communaute française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

72.52 Achat de terrains et de bâtiments.
- Construction, aménagement et

premier équipement de bâtiments:
Il. Communaute française.
12. Région de langue françaJsc
U. Region hruxellois!.:.

72.61 Tourisme. - Achat de terrains et de bâtiments. -
aménagement et premier équipement de bâtiments:
12. Région de langue française
13. Région hruxeIloise.

Construction,

72.62 Tourisme. - Achat de terrains, travaux et fournitures en vue d'aména-
ger pour le tourisme et les loisirs les voies, gares et dépendances des
lignes de chemin de fer désaffectées:
Il. Communauté française.
12. Région de langUi: française

72.71 Enseignement artistique.
- Achat de terrains et de bâtiments. - Cons-

truction, aménagement et premier équipement de bâtiments:
13. Région bruxelloise. . . . . . . . . . . . . . . .

72.81 Classes moyennes. - Achat de terrains et de bâtiments. -
Construction,

aménagement et premier équipement de bâtiments:
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise.

Totaux pour le chapitre VII .

Totaux pour la section 38.
-

Infrastructure - Constructions
et totaux pour le secteur Infrastructure et Patrimoine:
11. Communaute française.
12. Region de langue française
13. Région bruxelloise. .
21. Communauté française

TOTAUX POUR LA PARTIE 1.
- CREDITS DESTINES A LA REALI-

SATION DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS.

IH)I1

(En millions de francs)

(ri'dits
d\'ng'If;LIllLllt
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TITRE Il. -
DEpEN,ES DE CAPITAL.

l

,~,
""",1""",,,

PARTIE Il

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES
A LA REALISATION DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR CABINETS DE L'EXECUTIF

SFCIIO~ 01

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE-PRESIDENT
DE L'EXECUTIF DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat dt: biens meubles durables

74.01 Dépenses patrimoniales du Cabinet:
11. Commun.1l1tl' française

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pOUf la section 01. ~ Dépenses de Cabinet du Ministre-Président

de l'Exécutif de la Communauté française:
11. Communauté française

SECTIO!\: 112

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE
DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA FORMATION

ET DU TOURISME DE LA COMMUNAUTE
FRANCAISE DE BELGIQUE

CliAPITRF VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Dépenses patrimoniales du Cabinet:
Il. Communautl" française

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 02. - Dépenses de Cabinet du Ministre cle'i
Affaires sociales, de la Formation et du Tourisme de la Communauté
française:
Il. CommunaL1t~ française

4 - III - N° 1

(En millions
dL'

(ranes)

,:rL,dlts

d'c'nf',af',telllé'll!

J,II

3,11

1,0

2.0

2,0

2,0
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TITRE Il. ~ DEPENSES DE CAPITAL.

[
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SECTION 03

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE
DE LA SANTE, DE L'ENSEIGNEMENT
ET DES Cl.ASSES MOYENNES DE l.A

COMMUNAUTE FRANCAISE DE BELGIQUE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS ((]VILSj

Achat de biens meubles durables

74.01 Dépenses patrimoniales du Cabinet:
Il. Commun;1Uté fr;1tH,,-~1ise

Tmaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section m. - Dépenses de Cabinet du Ministre de la
Santé, de l'Enseignem,:nt et des Classes moyennes de la Communauté
française:
Il. Communaut(- française

TOTAUX POUR LE SECTEUR CABINETS DE L'EXECUTIF:
11. Communauté française

SECTEUR SECRETARIAT GENERAl.

SECTION .JI

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE VI

TRANSEERTS DE CAPn'AUX
A l.'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

63.01 Subvention J'équipement au Commissariat général aux relations inter-

nationales:

Il. Commun~lUté francaise

Totaux pour le chapitre VI

Totaux pour la section 31. - Affaires générales:
Il. Communaute [rall~aise

TOTAUX POUR LE SECTEUR SECRETARIAT GENERAL:
Il. Communaute frallçalsc

11'Hl

(En millions de francs)

(:ri:dit~ di,;~()<:ii:<;

-'"'''' 1--;':';'''
--

J

d'eng,ag('fJwnt d'<,rc!"""""u,mCl1l

2.0

------------

2,0
--,

~--

-~~._---

-~---_.__.

2.0

"7.0

1,5

1.5

1,5

1,5
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TITRE Il. ~ DEPENSES DE CAPITAL.

\rt I.IIH.I.II-.\

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION 37

ECONOMAT

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de hicns meubles durables

74.01 Achat de machines, mobiliers, matériel et moyens de transport terrestre:
11. COn1l11Ullal1tL'française.
12. Region de bngue fran\~aisc

Totaux pour le chapitre VII

CHAPITRE III

DIVERS

(non réparti économiquement)

01.06 Dépenses de toute nature relative il la mise en œuvre du décret du
Fr juillet ]982 fixant les critères d'appartenance exclmive à la
Communauté française des institutions traitant des matières person-
nalisablcs dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale - 1èrt'éta"pe:
21. Communauté française

Totaux pour le chapitre 01.

Totaux pour la section 37. -- Economat:
11. Communaute fran,'aisc .
12. Région de langue franç,llsc
21. Communauré françJ.isc

SECTION 3X

INFRASTRUCTURE~ CONSTRUCTIONS

UJAI'ITRE VI

TRANSFERT DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capiraux aux fonds
et aux im,titutions publiques sans caractère d'entreprise

bl.30 HÔpitaux. - Dotation annuelle au Fonds de construction d'institutions
hospitalières et médico-sociales destinée à couvrir ses interventions
dans les charges financières des emprunts et les dépenses résultant
de l'octroi de sa garantie relative aux créancl:s dont question à
]'article 6his, *2, Y, respectivement c et d, de la loi du 23 décembre
1963 sur les hôpitaux:
21. Communaute fran-,:aisc

4 - III -- N° 1

(En millions de francs)

Cre'dil, Ji<;'Ol"i~s

24,6

24,6

p.m.

~~-

p.m.

24,6

-~-~._-~-~-~

24,6

7Y,II
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61.31 Maison de repos ct Centres de service commun intégrés. - Dotation
annuelle au Fonds de construction hospitalières et médico-sociales
destiné à couvrir ses interventions dans les charges financières des
emprunts et les dépenses résultant de l'octroi de sa garantie relative
aux créances dont question à J'article 6bis, § 2, 21.:,respectivement c

et d, de la loi du 23 décembre 1963 sur les hôpitaux:
21. Communauté française

61.32 Institutions pour handicapés. - Dotation annuelle au Fonds de cons-
truction d'institutions hospitalièreset médico-socialesdestiné à cou-
vrir ses interventions dans les charges financières des emprunts et
les dépenses résultant de J'octroi de sa garantie relative aux créances
dont question à l'article 6bis, § 2, 2u, respectivement c et d, de la
loi du 23 décembre 1963 sur les hôpitaux;
21. Communauté hançaise

61.33 Hôpitaux. - Dotation annuelle de base au Fonds de construction
d'institutions hospitalières et médico-sociales destinée au finance-
ment des subventions;
21. Communauté française

61.34 Maisons de repos et Centres de servicecommun intégrés. - Dotation
annuelle de base au Fonds de construction d'institutions hospitalières
et médico-sociales destinée au financement des subventions;
21. Communauté française

61.35 Institutions pour handicapés. - Dotation annuelle de base au Fonds
de construction d'institutions hospitalières et médico-sociales desti-
née au financement des subventions:
21. Communauté franpisc

61.36 Allocation au Fonds institué en 1930 et destiné à intensifier la lutte
contre la tuberculose dans la Communauté française:
21. Communauté franpisc

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

63.25 Centres de Santé. - Subventions aux pouvoirs publics régionaux et
locaux à titre J'intervention de la Communauté dans les charges
d'amortissement d'emprunts contractés par ces pouvoirs auprès du
Crédit communal de Belgique pour le financement de travaux (appli-
cation de l'arrêté royal du 22 octobre 1959):
21. Communauté franpisc

63.26 Logement 3e âge.
-

Subventions aux pouvoirs publics régionaux et
locaux à titre d'intervention de la Communauté dans les charges
d'amortissements d'emprunts contractés par ces pouvoirs auprès du
Crédit communal de Belgique pour les financement de travaux
(application de l'arrêté royal du 22 octobre 1959):
21. Communauté française

63.27 Crèches.- Subventionsaux pouvoirs publicsrégionaux et locaux à titre
d'intervention de la Communauté dans les charges d'amortissement
d'emprunts contractés par ces pouvoirs auprès du Crédit communal
de Belgique pour le financement des travaux (application de J'arrêté
royal du 22 octobre 1959);
21. Communauté française

non

(En millions de francs)

C:redlts

Credits
d'cllgagcl1wT1l

21,0

(1,1

6R4,0

156,2

119,R

5,0

5,0

],0
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63.28 Charges d'amortissement d'emprunts;

11. Communauté française

Totaux pour le chapitre VI

Totaux pour la section 38.
- Infrastructure - Constructions:

Il. Communauté française

21. Communauté françaisi.:

SECTION .19

PATRIMOINE CULTUREL

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.80 Achat d'œuvres d'art plastique d'artistes belges et étrangers par les
musées:
12. Région de langue française.

74.81 Achat d'œuvres d'art et d'équipement pOUf les musées en Wallonie:

12. Région de langue française

74.82 Achat d'œuvres d'art majeures:

11. Communauré française

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 39. - Patrimoine culturel:
11. Communauté française.
12. Région de langue française.

TOTAUX POUR LE SECTEUR
MOINE:
11. Communauré françaIse
12. Région de langue française
21. Communauté française

INFRASTRUCTURE ET PATRI-

4 - III - N° 1

(F.n millions de francs)

CrÙlllsdi"ociL'S

0,.1

1 071.6

0,5
1 071,1

-~~

11171.6

4,5

6,0

20,0

.10.5

20.0
10,5

30,S

4.1,1
10,.1

1 071,1

1 126,7



4 - III - N° 1
( H4)

TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL.

.\n. 1.1 11l',I.U:::,

SECTEUR AFFAIRES SOCIALES

SECTION 41

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de bien meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et mOYt:nsde transport terrestre:
21. Communauté française

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 41. - Affaires générales:
21. Communauté française

SECTION 44

FAMILLE

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

52.SI Subventions d'équipement pour les centres de consultations prématrimo-
niales, matrimoniales et familiales:
21. Communauté française

Totaux pour le chapitre V .

Totaux pour la section 44. - Famille:
21. Communamé française

TOTAUX POUR LE SECTEUR AFFAIRES SOCIALES:
21. Comnlll1laUté française

l

"""
1

(En millions de francs)

CreJir., dissocies

Cr.:dits
,j',:.T1!'agell1en[

5,4

5,4

S,4

1,0

1,0

1,0

1i,4
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TITRE II. ~ DEPENSES DE CAPITAL.
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SECTEUR SANTE

SECTION 52

MEDECINE PREVENTIVE

CHAPITRF V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

S2.43 Subventions d'equipement aux centres de Santé intégrés:
21. Communauté française

Totaux pour le chapitre V .

Totaux pour la section 52.
-

Médecine préventive:
21. Communauté française

SECTION 53

MEDECINE CURATIVE

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

S2.81 Subventions d'équipement aux Centres de tdé-accueil:
21. Commun3utt." française

Totaux pour le chapitre V .

Totaux pour la section 53. - Médecine curative:
21. Communauté française

TOTAUX POUR LE SECTEUR SANTE:
21. Communauré française

4 - III - N° 1

(En millions de francs)

0,6

0,6
~ ~---

0,6

0,6
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TITRE Il.
-

DEPENSES DE CAPITAl..

Ac< LIBLLLFS

SECTEUR CULTURE

SECTION 61

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

Actil-,ités lJluridisciplinaires

52.21 Subventions d'aménagement et d'équipement aux théâtres, aux associa-
tions et initiatives tendant à développer la promotion et la diffusion
artistiques, J'éducation permanente, aux organisations de jeunesse,
aux centres culturels, maisons de la culture, foyers culturels, aux
bibliothèques publiques, aux associations et organismes d'audio-
visuel, à la Médiathèque de la Communauté française de Belgique:
11. Communauté française

(En millions de francs)

C:r~dirs dissocil''i

35,2

Totaux pour le chapitre V . 35,2

CHAPITRE VI

TRANSFERTS OF. CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

Activités pluridisciplmaires

63.51 Subventions d'aménagement et d'équipement aux rhéâtres, aux associa-
tions et initiatives tendant à développer la promotion et la diffusion
artistiques, l'éducation permanente, aux centres culturels, maisons
de la culture, foyers culturels, aux bibliothèques publiques, aux
associations et organismes d'audiovisuel:
12. Région de langue française
13. Région hrllxelloise.

12,1
1,9

Totaux pour le chapitre VI 14,0

14,0

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

Actillités pluridisciplinaires

74.01 Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre:
11. Communauté française 30,0



( X7 )

TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL.

Art 1.IBEI.LFS

74.06 Achats de biens mis à la disposition d'organismes culturels:

Il. Communauté française

Totaux pour le chapitre VII

CHAPITRE VIII

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS
AUX ENTREPRISES

Octroi de crédits et participations aux entreprises

81.01 Entreprises culturelles:
11. Communauté française

Totaux pour le chapitre VIII

Totaux pour la section 61.
- Affaires générales:

11. Communaute française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise.

SECTI 0 N 62

PROMOTION ET DIFFUSION ARTISTIQUES

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durabks

Arts plastiques et grafJhiques

74.21 Acquisition J'œuvres d'art par le service des arts plastiques:

11. Communaute française

13. Région bruxelloise.

Totaux pour le chapitre VII

4 - III - N° 1

(En millions de francs)

59.4

X9.4

0.6

0,6

125,2
12.1

1,9

139.2

7,6

7.6

" '-'~-~~,h
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Art LjgfI.!.L')

TITRE IL -- DEPENSES DE CAPITAL

l

"""

1

CHAPITRE VIII

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits et participa.tion aux entreprises

Théâtre

S1.01 Dépenses de coproductions théâtrales avec la RTBf:
1L Communaute françaisc

Totaux pour le chapitre VIII

Totaux pour la section 62. ~ Promotion et Diffusion artistiques:

11. Communauté fran\:aise .

12. Region de langue française

13. Région hruxeiloise.

SFCTION 63

LECTURE PUBLIQUE ET PROMOTION DES LETTRES

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux fonds
et aux institutions publiques sans caractère d'entreprise

61.01 Transfert à un Fonds J'aide à J'édition et à la publication:
Il. Comnnmauté française

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

63.52 Informatique. - Subventions aux bibliothèques publiques reconnues
pOUf l'achat d'équipements informatiques et de logiciels complémen-
taires destinés à assurer la compatibilité des systèmes existants dans
le sens du réseau de la lectUre publique:
12. Région de Jangue française

Totaux pour le chapitre VI

]6,6

(Fn miJlions de francs)

C:rédits dissocies

Cr",JiI'
d'l'lll'ageml'l1!

]6,6

24,2

24,2

7,0

],n

H,O
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TITRE Il. - DEPENSES DE CAPITAL.

Art LIBFI.LFS

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ï4.21 Achats de correspondances littéraires pour le Musee de la Littérature:
Il. Communauté française

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 63. - Lecture publique et Promotion des Lettre",:
1t. Cornmunauré française. ,

12. Région de langue française
U. Région hruxdloise.

SECTION 6S

AUDIOVISUEL

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.06 Achats de biens mis à la disposition d'organismes cu!ture1s:
11. Communaute française

Totaux pour le chapitre VII

CHAPITRE VIII

OCTROIS DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octrois de crédits et participation aux entreprises

g
I.O1 RTBE: plan d'urgence:

Il. Communauté française

R1.02 RTBF: dotation en vue de couvrir les charges d'amorrissement d'em-
prunts, d'acquisition de matériel et de réalisations audiovisuelles:
Il. Communamc française

g
1.03 Aide à la production cinématographique:

Il. Communaute française

4 - III - N° 1

(En millions de francs)

Credits dis<;oues

CrèJirs
d'l'ng,lgement

3.0

---~---~----

3,0

10,0
1,0

Il,0

p.m.

p.m.

2,0

652,4

120,0
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TITRE Il.
-

DEPENSES DE CAPITAL.

Ar!. J.!BELI.FS

81.04 Dépenses de toute nature relatives à des eXpérimentations mises au point
dans le cadre d'un réseau de télévision payante de la Communauté
française:
11. C()mmUnautl~ françÙse

81.05 Expérimentations diverses en matière de diffusion directe par satellite;
t 1. Communauté française

81.06 Dépenses afférentes à des coproductions cinématographiques cn vertu
J'accords internationaux:
11. Communauté française

81.07 Dotation exceptionnelle relative au financement de la construction d'un
pylône radio-TV:

11. Communauté française

Totaux pour le chapitre VIII

Totaux pour la section 65. ~ Audiovisuel:
Il. Communauté française. .
12. Région de langue française.
13. Région bruxelloise,

TOTAUX POUR LE SECTEUR CUL TURE:
Il. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise.

SECTEUR SPORT ET TOURISME

SECTION 72

TOURISME

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux entreprises

51.01 Octroi de primes en vue de promouvoir la modernisation, la création
ou "agrandissement d'établissements hôteliers:
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise.

;-
(,,",,'

L::
(En millions de francs)

Credits di"(K'jl~'

Cri:Jih
ll'eng;Jgcmem

42,5

6,0

S22,9

S22,9

822,9

982,3

13.1
],9

997.3

15,S

5,3

21,]
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TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL.

An 1.IIIELLFe;

51.02 Primes en vue de promouvoir la création, l'agrandissement et la moderni-
sation de terrains de camping, de camping à la ferme, de gîtes ruraux,
de gîtes à la ferme, de meublés de tourisme et de chambres d'hôte:
11. Communauré fran~:aisc . .
12. Région de langue française.
B. Région bruxeJJoisc.

4 - III - N° 1

(En millions de francs)

Cre'dits disso~'i~,

--T-
Crc'dlh

c!"'''I'.lgemellt

5,8

1,9

Transferts de capitaux aux ména~es

52.01 Subventions pour achats de matériel destinés à promouvoir le tourisme
et les loisirs:
11. Communauté française

Totaux pour le chapitre V .

CHAPITRE VIII

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits et participations aux entreprises

81.01 Apport de capitaux en vue de constituer un fonds de roulement à des
ASBL de gestion des centres touristiques et sportifs:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise.

81.02 Participation dans la Société de gestion des Barrages de !'Eau d'Heure:
12. Région de langue française

7,7

2H,8

4,5
1,5

0,1

Totaux pour le chapitre VIII 0,1

Totaux pour la section 72. - Tourisme:
11. Communauré française
12. Region de langue française
13. Région hruxelloise.

SECTION 73

EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTS

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre:
11. Communaute françaIse

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 73. - Education physique et sports:
Il. Communauté française

26,2
H,7

H,9

0,8

6,8

0,8



Il,6 Il,6

11,6 Il,6

11,6 11,6

4 - III - N° 1 ( 92)

TITRE II. ~ DEPENSES DE CAPITAl. (En millions de francs)

Crédits dj~socics

J I.I1\ELI.FS

SECTION 74

CENTRES SPORTIFS ET TOURISTIQUES

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre:
Il. CommunaUté française.
12. Région de langUI: française
13. Région hruxelloise .

Totaux pOUf le chapitre VII

Totaux pour la section 74. - Centres sportifs et touristiques:
Il. Communauté française.
12. Région de langue française.
13. Région bruxelloise.

TOTAUX POUR LE SECTEUR SPORT ET TOURISME:
Il. CommunaUté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

SECTEUR ENSEIGNEMENT ET FORMATION

SECTION HI

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

0] .01 Financement de programmes de recherches appliquées en vue d'assurer
J'innovation ainsi que J'amélioration des services de la Communauté
française:
11. Communauré française

Totaux pour le chapitre 01

Totaux pour la section 81. ~ Affaires générales:

21. Communauté française

(:n~dl('

j """

J,,,,,,,,-,
Crédir,

d'engagement

14,0

O,~

14,~

14,~

14,0

O,~

---
14,~

---

6,S
40,2

~,6

56,6
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TITRE Il,
-
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SECTION H2

FORMATION

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux fonds
et institutions sans caractère d'enrreprise

61.51 Subventions à l'Office National de l'Emploi pOUf investissements en
rapport avec les Centres de formation professionnelle dans la Com-
munauté française:
Il. Communauté française. .
12. R~gion de langue française.
U. Région bruxelloise.

Totaux pour le chapitre VI

Totaux pour la section 82. ~ Formation:

Il. Communauté française.

12. Région de langue fran~:aisc

13. Région bruxelloise.

SECTION H3

ENSEIGNEMENT ET EORMATION ARTISTIQUES

ClIAPITRF V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Tramferts de capitaux aux ménages

52.21 Subventions d'aménagement et d'équipement:
11. Communauté française

Totaux pour le chapitre V .

4 - III - N° 1

(En millions de francs)

Cr.:dits di,soci.:,

199,.,

244,0

Hl,4

524,7

\24,7

199,3

244,0

HI,4

-------
524,7

p.rn.

----
p.m.
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-

DEPENSES DE CAPITAL.
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,,<,

]

,"",",bou,"

CHAPITRE VI

TRANSEERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

63.01 Subventions d'équipement à l'enseignement artistique officiel subven-
tionné:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région hruxelloise.

Transfert de capitaux à J'enseignement libre

64.01 Subventions d'équipement à l'enseignement anistique libre subven-
tionné:
t 1. Communaute française.
12. Région de langue française
13. Région hruxelloise

Totaux pour le chapitre VI

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achats de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier et matériel:
11. Communauré française. .
12. Région de langue française.
13. Région hruxelloise.

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section 83. - Enseignement et Formation artistiques:
1J. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxe!Joise.

(En millions de francs)

Cricdi" disso<.:i';~

~:rl'd'~
~l'ml'Ilt

3,5
],5

5,0

],0

2,0

1,1

4,]

9,1

.14,5

34,5

34,5

15,5

5,5

2,6

43,6



1],6 ] ],6

Il,6
] 1,6

1],6 ] 1,6

]
919,5

]
879,2

]
919,5 1 879,2

( 95 )

TITRE Il. - DEPENSES DE CAPITAL.

An LlJ-\FI.IF~

SECTION %

ENSEIGNEMENT A DISTANCE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS CIVILS

Achats de biens meubles durables

74.01 Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de transport terrestre:
Il. Communauré française

Totaux pour le chapitre VII

4 - III - N° 1

(F.1l millions de francs)

(redltsdlss(),:ii's

Cr~'d;r,
ci\~Ill!;agctnl'Tlt

r.m.

p.rn.

TOTAUX POUR LE SECTEUR
l'ION:
11. Communauté française. .
12. Région de langue française.
13. Région bruxel!oise. .
21. Communauré française

ENSEIGNEMENT ET FORMA-

Totaux pour la section 96. - Enseignement à distance

TOTAUX POUR LA PARTIE II.
-

CREDITS QUI NE SONT PAS
DESTINES A LA REALISATION DU PROGRAMME D'INVES-
TISSEMENT . 2764,4

TOTAUX POUR LE TITRE Il,
- DEPENSES DE CAPITAL (PARTIE

1 + PARTIE Il) 2764,4

TOTAUX GENERAUX (TITRE 1 + TITRE Il) DU BUDGET DE LA
COMMUNAUTE FRANCAISE JO 99X,2

p.m.

234,8
249,5

84,0

568,3



4 - III - N° 1

'\n

66 21i

( 96)

TITRE IV. - SECTION pARTICULIERE.

!.IIIF!.! FS

SECTEUR SECRETARIAT GENERAL

SFCTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE 111

FONDS ALIMENTES
PAR DES RESSOURCES PARTICULIERES

A Fonds d'urgcn<.:c (Des avances de trésorerie à concurrCIl\':c d'un
montant maximum de sa millions peuvent être consenties
en cas de positIon déhitrice du compte)

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la section 1

TOTAUX POUR LE SECTEUR SECRETARIAT GENERAL



66 01 A

66 02 A

66 03 A

66 04 A

66 05 A

0,2 0,2

0.1 0,1

IS,6 IS,6

An
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TITRE IV. ~ SECTION PARTICULIERE.

1 IBFLLES

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION
[

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE III

FONDS ALIMENTES
PAR DES RESSOURCES PARTICULIER ES

Dotation destinée
'-1

organiser de~ manifestations d'ordre intel-
lectuel et artistique au Château de Mariemont et subsidiai-
rement à pourvoir à l'entretien et J la mise en valeur des
..:ollecrions (arrêté royal du 7 juillet 1924)

Fonds de restaurarion des monuments et édifices privés clas-

sés

Fonds pour les investissements touristiques

Fonds de l'Edirion et de la Puhli(atlon

Exécution de l'arrêté royal du 24 mar~ 1982 creant un program-
me de promotion de l'cmploi dans le secteur non marchand.
(Des avances de trésorerie peuvent être octrovees dans la
limite du total des montants des conventions relatives au
sectcur ct visces, à l'article 9 de l'arrêté royal n° 25 pré-
cité)

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la sectÎon 1

4 - III - N° 1

IS,9 0,2 IS,7
~ ~-'-

IS,9 0,2 IS,7



70 06 A

70 08 A

70 Il C

70 12 C

70 13 C

.5,2 5,0 0,2

1,5 1,5

6,7 6,5 0,2

6,7 6,5 0,1

25,6 6,7 18,9

4 - III - N° 1

An.

( 98 )

TITRE IV. - SECTION pARTICULIERE.
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SECTION Il

SERVICES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SOUMIS A DES REGLES

DE GESTION PARTICULIER ES

SERVICES DE LA COMMUNAUTE fRANÇAISE
A GESTION SEPAREE

CHAPITRE 1

Caisse du Chàteau de Mariemol1t (arrêté du 2H décembre
1942).

Caisse du Musée de Seneffe (art. 8 du décret budgétaire du 10
juillet 1981 de la Communauté française)

Service d'intendance du Centre de Formation socio~culturelk
de Ross!gnol

Service d'intcndance du Centre de Formarion socio-culturelle
de la Marlagne

Service d'intendance du Centre de Formation socio-culturel!e
Je Sérou\c .

roraux pOUf le chapitre 1

Totaux pour la section H .

TOTAUX l'OUR LE SECTEUR INFRASTRUCTURE ET
PATRIMOINE



60 01 A

60 02 A

60 03 A

60 06 A

60 07 A

21,3 202,0 2 1~,8 3,5

23,2 3 887,~ 3 ~I1, 1

Art.

(99 )

TITRE IV. - SECTION l'ARTICULIERE.

LIBELLES

SECTEUR AFFAIRES SOCIALES

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE 1

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT
PAR DES CREDITS BUDGETAIRES

Fonds spécial créé en vue du paiement des frais d'entn:tien
et de traitement J'indigents belges et étrangers (aliénés,
séquestrés à domicile, tuberculeux et cancéreux) (loi du 27
juin 1956modifiéepar la loi du 3 avril 1965)

Fonds de soins médico-socio-pédagogiques créé en vue du
paiement des frais de logement, d'entretien, de Traitement
et d'éducation de handicapés belges et étrangers (arrêté
royal n° 81 du 10 novembre 1967) .

Fonds destinés all paiement des subsides d'entretien, d'éduca-

tion et de traitement de mineurs d'âge autres 4UC ceux

confiés aux établissements d'observation et d'éducation

surveillée de l'Etat (loi du X avril 1965 relative à la prorec-

tion de la jeunesse) .

Fonds créé en vue de l'apun:ment exceptionnel d'arriérés rela-
tifs aux années ]983, 1982, 1981 dans le secteur des person-
nes handicap~es, ainsi que d~ subventions exceptIOnnelles
en relation avec la réorganisation du secteur

Fonds créé en vue de l'apuremenr exceptionnel d'arrierés rda-
tifs aux ;ml1ées t983, 1982, 1981 dans le secteur de la
Protection de la jeunesse, ainsi que de suhvent!ons excep-
tionnelles en relation avec la réorganisation du secteur.

Totaux pour le chapitre J

4 - III - N° 1

126,4 36S6,1 82,5.37011,0

241,5 24 I,5

412,4 7746,0 86,118 072,4



107.5 41,5 30.0 119,0

138,3 41,5 60,8 119,0

--
138.3 41,5 60,8 119,0

~50,7 7 787,5 8 133.2 205,0
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TITRE IV. - SECTION PARTICULIERE.

Li/H,ll F\

CI L\I'ITR F III

FONDS ALIMENTES
PAR DES RESSOURCES PARTICULIERES

ô6 ;\ Fxécurion dt' l'arrêté ro)';:1] n° 25 du 24 mars 1982 creant un
programme de promotion de l'emploi dans Je secteur IHE1-

marchand. - Centres puhlics J'aide sociale.
(Des avances de rrésorerie peuvent être octroyées dans la

limite du tOtal des montants des conventions relatives au

secteur er visées à l'article 9 de J'arrêté royal n° 25 précité)

Execurjoll de l'arrêté royal
n° 25 du 24 mars 19S2 créant un

programrne de promotion Je l'emploi Jans le secteur non-

marchands. Aide aux familles.
(Des avances de trésorerie pL:l!VC!1t t~tn.' octroyées dans la

limite du total des montants des cO!1vcnriolls relatives au

secteur et visées a j'article 9 de L'arrêté roya! n° 25 précité)

Oô

ôô 07 ;\

T oraux pour le chapitre HI

Totaux pour la section 1

TOTAUX l'OUR LE SECTEUR AFFAIRES SOCIALES

(En millu)!ls de francs)

30,8 30,8



( J01 )

An

TITRE IV. - SECTION PAR11CULlERE.

I.IflFI.i,FS

SECTEUR SANTE

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRF 1

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT
PAR DES CREDITS BUDGETAIRES

60 Fonds destinés à intensifier la !une contre !a tuberculose dans la
Communauté française (loi du ja août 1930 et 26 décembre
1956).

08 A

60 Fonds de constructions d'institutions hospitalières cr médico-
sociales Je la Communauré française.

09 B

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III

FONDS ALIMENTES

l'AR DES RESSOURCES PARTICULIERES

hh Exécution de l'arrêté rop]
n° 25 du 24 mars 19H2 créant lin

programme de promotjon Je ['emploi dans le secteur non

marchand.
(Des avances de trésorerie pcuvenr être octroyées Jans la

limite du rotaj des montants des conventIOns relatIves au

secteur et visées à Lntic!c 9 de l'arrêté royal n" 25 precité)

Service de désinfection aux Communes

08 A

6h A21

h6 23 Fonds J'inJemnisation pour non-exécution de proj~rs Je .:ons-
truerions J'hÔpiraux, ft'rmeture et non-mise en service d'hÔ-
pItaux ou de services hospitaliers

c:

l'oraux pOUf le chapitre III

Toraux pour la section 1

4 - III - N° 1

17,4 5,0 0,8 21,h

-----
17,4 5,0 o,s 21,h

205,0 205,0

205,0 205,0
~---~~

17,4 210,0 21.6205,8



363,5 363,5

398,2 398,2

761,7 761,7

761,7 761,7

17,4 971,7 967,5 21,6

4 - III - N° 1

An.

70 09

1070

( 102)

TITRE IV. - SECTION PARTICULIERE.

LJfHJLLS

SECTIOK Il

SERVICES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SOUMIS A DES REGLES DE GESTION PARTICULIERE

CHAPITRE 1

SERVICES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
A GESTION SEPAREE

c

c

Hôpital psychiatrique de Mons. Fonds d'exploitation

Hôpita! psychIatrique de Tournai. Fonds d'exploitation.

Totaux pour le chapitre 1.

Totaux pour la section Il .

TOTAUX POUR LE SECTEUR SANTE.



66 11 A

66 12 A

66 22 C

67 01 B

67 02 B

107,0 107,0

2,2 4,0 6,2

19.0 7,1J 7,5 IR,5

Il,6 0,6

10,4 IJ,I 0,1 10,4

\7,4 145.5 145,9 57,0

S7,4 145,5 145,9 S7,0

57,4 145,5 145.9 57.0

Art.

66

66

09

10

( 103 )

TITRE IV. - SECTION PARTICULIERE.

LI HFI. 1.F."

SECTEUR CULTURE

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE 111

FONDS ALIMENTES
PAR DES RESSOURCES PARTICULIER ES

A

A

Fonds cinématographique.

Exécution de l'arrêté royal n° 25 du 24 mars [982 creant un
programme de promotion de l'emploi dans le sei.:teur non
marchand.
(Des avances de trésorerie peuvent être octroyées dans la
limite du total des montants des i.:onventions rdatives au
secteur et visées à l'article 9 de l'arrêté royal n° 25 préi.:ité)

Fonds de remploi des indemnisations pour dommages causés
au matériel fourni en prêt.

Fonds de l'Edition et de la PublicHion

Fonds spécial destiné au paiement de la rémunération et des
frais d'organes de contrôle de la Communauté auprès des
organismes d'intérêt public soumis aux lois des 10 juin 1937
etl6 mars 1954

Fondations, donations, legs et prix.

Reœttes diverses de la Communauté ,1 repartir ultérieurement

Totaux pour le chapitre III

T oraux pour la section 1

TOTAUX POUR LE SECTEUR CUL TURE

4 - III ~ N° 1

(F.n millions de francs)

25,2 27,527,4 25,1



66 15 A

66 16 A

66 17 A

71,9 3%,3 421,4 46,8

7[.9 3%.3 42[.4 46,8

~71,9 3%,3 421,4 46.8

4 - III - N° 1

66 13

66 14

( 104 )

TITRE IV. - SECTION PARTICULIERE.

LlBELU'.S

SECTEUR SPORT ET TOURISME

SECTION
[

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAP[TRE [II

FONDS ALIMENTES
PAR DES RESSOURCES PARTICULIERES

C Fonds national des sports. Secœur francophone (loi du 28 jU1I1
[963).
(Des avances Je tré'iorerie peuvent être oCtroyées il COI1C1H-
renec d'un montant équivalent, au maximum, au quart
des dépenses annuelles afférentes au personnel du Fonds
National des Sports (Secteur francophone), repris au cadre
des services de ['Exécutif de la Communauté française, à
charge du remboursement dès réception, par le Comptable
du Fonds précité, des recettes qui lui sont affectées) .

Exécurion de l'arrêté royal n° 25 du 24 mars 19H2 créant un
programme de promotion de l'emploi dans le sectcur non
marchand.
(Des avances de trésorerie peuvent être octroyées dans ]a
limite du [0[3.1des montants des conventions rdatives au
secteur ct visées à l'article 9 de l'arrl:t~ royal n° 25 précité)

A

r()nd~ de remploi des indemnisations pour dommages causés

au matériel fourni en prêt.

Fonds de l'Edition et de la Puhlication

Fonds destiné au paiement des charges financières d'emprunts
contractés auprès du Crédit Communal de Belgique en vlIe
du financemenr des grands equipcments communautaires
(pour mémuire)

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la sccrion 1

TOT AUX POUR LE SECTEUR SPORT ET TOURISME.

SoJJe au]]
deccm-

hte]9Sô

7[,9 3%.3 46,8421,4
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LIBI'1.I_L~Art

TITRE IV. - SECTION pAR11CULIERE.

SECTEUR ENSEIGNEMENT ET FORMATION

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE III

FONDS ALIMENTES
PAR DES RESSOURCES PARTICULIER ES

66 18 B Fonds pour la qualification agricole et J'éducation sociale et
économique (arrêté royal du 23 :lotIt 1974).

Execution Je j'arrêté royal n° 25 du 24 mars 1982 creant un
programme de promOtion de l'emploi dans Je secteur non
marchand.
(Dcs avances de trésorerie peuvent être octroyees dans la
limite du rota1 des montants des convenrions relatives au
secteur et visées il J'anick 9 de J'arri,té royal n° 25 precite)

27,0 27,0

66 19 A

Totaux pour le chapitre III 27,0 27,0

--~-~-
Totaux pour la section 1 27,0 27,0

TOTAUX POUR LE SECTEUR ENSEIGNEMENT ET FOR-
MATION. 27,0 27,0

TOTAUX POUR LE TITRE IV.
-

SECTION PARTICU-
LIERE DU BUDGET DE LA COMMUNAUTE FRAN-
ÇAISE 72.J,O 9 .128,0 9701,7 349,3



4 - III - N° 1

410.01

411.01

421.0!

422.01

4.31.02

441.01

442.01

451.01

451.02

( J(6)

TITRE VII

ORGANISMES D'INTERET PUBLIC

COMMISSARIAT GENERAL AUX RELATIONS INTERNATIONALES

CHAPITRE 41

INTERVENTION DU SECTEUR PUBLIC

Solde exercices antérieurs

Contribution de la Communauté franç;JÎse

CHAPITRE 42

PRODUITS RESULTANT DE L'EXERCICE DE LA MISSION STATUTAIRE
OU COMMISSARIAT

Recettes fonctionnelles

Intérêts sur placement

CHAPITRE 43

RECETTES POUR ORDRE

Divers.

CHAPITRE 44

PRODUITS ET REALISATIONS DES BIENS PATRIMONIAUX

Produits de vente de hiens immobiliers

Produits de vente de biens mobiliers

CHAPITRE 45

RECETTES PARTICliLIERES

Récupérations

Divers.

Total des recettes

(En francs)

28 (JOO 000

.346 500 000

374500000

2 500 000

2 5(JO000

5 000 000

p.m.

p.m.

1 000 000

1 O(JO000

8 100 000

8 500 000

.397 100 000



511.01

511.04

511.05

511.07

511.08

511.09

521.01

521.02

521.03

521.04

521.05

521.06

121.07

521.09

522.01

524.01

( 107)

CHAPITRE 51

MONTANTS A PAYER AUX PERSONNES ATTACHEES A L'ORGANISME

Rémunération du personnel, y compris les charges sociaks

Charges sociales dérivant dl' la législation sociale. Part patronale.

Service social

Formarion professionnelle

Indemnités couvrant dt:s charges réc1lcs

Indemnités ne couvrant pas de charges flTHes. Heures supplémentaires, y compris le
précomptt: professionm:1

Total chapitre 51

CHAPITRE 52

MONTANTS A PAYER A DES TIERS POUR PRESTATIONS, FOURNITURES
ET TRAVAUX QUI ONT POUR OBJET DES SERVICES OU DES BIENS

NON SUSCEPTIBLES D'ETRE INVENTORIES

Loyer des locaux ct charges.
-

Loyer + charges (dépenses énergétiques comprises)

Locarion de matériel et mohilier. -
F,rnre autn.:s, location phorocopieusc

Entretien et réparation des locaux.
-

Entretien C( remise en ("tat des locaux

a) Entretien et réparation du matériel et mohilier

h) Entretien et r{paration des véhicules

Assurances

Impôts et taxes.

Produits de consommation (combustibles).

Divers. -- Frais divers (locaux, matériel, véhicules)

Frais dl' bureau. - Frais dl' bureau, économat, tdéphone et telex, affranchissement

documentation, frais de banque, timbres fiscaux

Honoraires avocats, experts

Total chapitre 52

4 - III - N° 1

(En francs)

77 700 000

p.rn.

300 000

.JOO000

ROO000

ROO000

79 900 000

2 4\0 000

960 000

1 000 000

400 000

700 000

790 000

p.rn.

1 121000

2750()0

7 .JOO000

400 000

LI 400 000
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532

532.01

532.02

532.04

\32.05

5.13

5.13.01

533.02

533.03

533.04

533.05

534

534.01

534.02

534.03

514 .04

\34.05

534.06
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CHAPITRE 53

EXERCICE PAR L'ORGANISME DE SA MISSION STATUTAIRE

DepeIlses de toute n:ltun:, relatjycs a la promOtion des actions extérieures de!a Communau-

te françaIse:

Mensuel «Présen<.:es ,>- Revue \'('a!!oJ1lc-Bruxclles

Achat, !oc;nion de stands, locarion d'espaces dans les journaux, ctc.

Realisation de vidéogrammes, impression brochures cr déplianrs

Ach;u d'insignes, drapeJ.ux er cadeaux

Total article 532.

CHAPITRE 53

EXERCICE PAR I.'ORGANISME DE SA MISSION STATUTAIRE

Reprcsenwtion Je !a Communaute française Ù l't'tLlf\ger:

Subvention à l'ASBI « Centre Culturel de 1a Communauté fran~aisc Je Belgique:1 Paris»

Depenses de toute narun.: concernant la Délégation Wallonie-Bruxelles au Québec

Depenses Je toute narun: umœrnanr la Délégation générak WaJlonie-Bruxcl!es chargée
des affaircs francophoncs et multilatérales

Dépenses dl' toute nature concernant la Dé1egation Wallonie-Bruxelles au Zaïre.

Autres.

T ota] article -),)3.

CH APITR E .53

EXERCICE PAR L'ORGANISME DE SA MISSION STATUTAIRE

Secteur muJtilateral:

COTISATIONS

a) AUPELF.
-

Suhvention <1l'association des universitaires partiellement ou entièrement

de langue française (siège <1Montréal) .

h) AUPFLF
-"-

Fonds international de coopération universitaire

CILF Suhvention au Conseil international de ia langue française (siège à Paris)

Union des Editeurs
-

Subvcmioll à J'Union des éditeurs de langue fran~~aisc (siège il
Bruxel]es)

Fl.'dàatioll des professeurs Je français: suhvenrioJl à b Federation internationale de
professeurs de français (siège ;i Paris)

CON~EJES -- Subvention à ]a Conférence des Ministres de J'Education de la jeunesse et
des sports des pays d\'xpression fran\-aise (siège à Dakar)

ACCT
-

Subvention à l'Agence de Coopération cu]turelle et technique (siège à Paris).

Total cotisations

(En francs)

3 300 000

4 000 000

2 500 000

900 000

---
10700000

22 380 000

4 600 000

8 300 000

2650000

4 400 000

42 330 000

700 000

400 000

1000000

100 000

100000

400 000

48 360 000

51 060000



5.14.07

'34.0H

534.09

514.10

535

\1\.01

535.02

')"3€-

\36.01

536JJ2

\36.03
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ACTIONS

Organisation d'ulle hiennale de la poésie

COIJOqllCS, rencontres, etc inrernalionaux:

ù) Dans la Communauté française

h) A l'érranger .

Activités diverses dans le cadre multilaréral (CONfEJES)

institut culturel africain et autres orgamsations internationales.

Total actions.

CHAPITRE 53

EXERCICE PAR L'ORGANISME DE SA MISSION STATUTAIRE

Relations inrernarionales hibterales dl' la Communaure fran\'aisc dl' fklgiquc ct bourses

d'études Paul-Henri Spaak et bourses d'études allouées ,1 des ressorrissants de pays

non liés 3. la Belgique par un accord culturel:

Frais de mission ct d'accueils d'experts ou de groupes
-

Bourses hors accords

Dépenses de route nature et rransferts relatifs a b promorion des échanges de jeunes

Total article 535.

CHAPITRE 55

EXERCICE PAR L'ORGANISME DE SA MISSION STATUTAIRE

Dépenses COUL1Iltes pour renseignement et la recherche, la diffusion artistique et littcraire,

lcs l'changes culturels et soclo-culturels et la coopération en matien:s sociales ct de

salUt':

Secteur culrurc!.

Secreur enseignemcnt.

Secteur per:-.onnalis;] hie

Total article -'36.

Total chapitre 5.)

4 - III - N° 1

(Fn francs)

1400000

1750000

4 050 000

1 200 000

2000000

10400000

141 .JOO 000

14560000

155 860 000

20 000 000

1 HOO000

4 000 000

2\ 800 000

296 150 000
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550.01

550.02

550.0.3

550.04

560.02

CHAPITRE 55

( 110)

(En francs)

ACHAT DE BIENS PATRIMONIAUX

p.m.Immeubles

Achats et locations COIKernanr l'mformatlque

Acquisitions nouvelles (matériel, mobilier, véhicules automobiles). 1 400 000

2 550 000

Achar équipements desrinés à l'étranger

CHAI'ITR E 56

1 700 000

Total chapitre 55 5 650 000

DEPENSESPOUR ORDRE

p.m.Divers.

T oral des dépenses. .397 100 000

Vu pour être annexé au projet de décret du
6 février 1986.

Le Ministre-Président de /' Exécutif
de la Communauté française,

Ph. MONHLS.

Le Mi/Iis!re des Affaires sociales,
de la Formation et du Tourisme

de la Communauté française de Belgique,

Ed. POULLET.

Le Ministre de la Santé,
de l'Enseignement et des Classes moyennes
de la Communauté française de Belgique,

A. BERTOUILLE.



,OH,] 30H,7
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6,0 6,0
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7 467,9 S 725,6 13KI,2 357,1

435,0 207,B 174,3 52,9

5019,0 gH3) 300H,H 1 127,0

LI 674,5 9 145,2 4734,g 1 794,5

1 825,6 210,0 1 29H,5 317,1

1 H25,6 210,0 1 29H,5 317,1

7,0 7,0

1,5 1,5

55,6 45,1 10,1

997,3 9H2,3 13,1 1,9

56,6 6,H 40,2 9,6

56g,3 234,H 249,5 84,0

1 6g6,3 1 277,5 ,13,3 95,5

19 Ig6,4 10 632,7 6 346,6 2207,1
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Annexe 1 - Tableau récapitulatif des crédits culturels visés par le décret avec ventilation régionale

rOr,l\l\ (:Onll11un,llJté flruxclk~

TITRE 1

Secteurs

-
Cabinets de l'Exécutif.

Totaux Titre 1

~ Secrétariat général.

-
Infrastrucrure et Patrimoine.

- Affaires sociales.

-
Santé

- Culrure.

-
Sport et Tourisme.

- Enseignement et Formation.

TITRE II - Parrie 1

Ordonnanœments

Secteur

- Infrastructure er Patrimoine.

Totaux -
Titre 11- Partie 1

TITRE II - Partie II

Secteurs

- Cabinets de ],Ex~cutif.

-
Secrétariat général.

- Infrastructure ct Patnmoine.

- Culture. .

-
Sport et Tourisme

- Enseignement et Formation.

TotaJ- Titre II - Partie II.

Totaux - Tine 1 et Il.

La répanition 25/75 est organisée sur base des décaissemenrs attribués respectivement i la Commun:1Uré, Ùla RegIon de langue
française et à la Région hruxelloise étant donné le fait que les dotations légales servies aux Communaures sont exprimccs en
possibilités et décaissements uniquement.
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Annexe 2 - Tableau récapitulatif des crédits « matières personnalisables» visés par le décret

CrÙlit,Ji,sociés

Crédih nOI] dls,;oc;,-,
i-- (,"édits d'~n~agcm('nt Credits d'ordonnancement

Titre 1
-'-

J)é/Jcnses (our..mtcs

Secteurs

- Secretanat génlTaJ 41,6

455.2-
InfrastruCture et Patrimoine

- Affaires sociales

- Santé.

9600,1

2432,9

- Enseignement ct Formation 29,5

Totaux - Titre 1. 12 559,3

Titre Il
-

DéjJense:; de capital

--
Infrastructure et Patrimo1l1c 1071,1

1\,4

42,0 42,0

-
Affaires Sociales

- Santé. (J,6

- Enseigncmenr ct Formation Il,6 11,6

['oraux
- -

Titre Il 1 078,1 53,6 53,6

Annexe 3 - Tableau récapitulatif général des crédits visés par le décret

(:rédit.; dissoci,:,>

Crl~Jih non dissocies
Crédits d'cngagcment CréJitsd'orJonI1J!Kement

1. Dépenses courantes

,\1arièrcs culturelles 15674,5

Matières personnalisa hies 12559.3

Totaux pour le Titre l 282.B,R

II. Dépc11ses de cilpital

Matières culturelles

Matieres rcrsonnalisahles

1 686,1

1 078,1

1 865,9

5.1,6

1825,6

53,1\

Torallx pour le Titre II 2764.4 1 919,5 1879,2

Totaux pour les Titres l ct Il JO 998,2 1919,.\ 1 R79,2.

39.401- E.G


